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Préambule 

Voies navigables de France (VNF) gère actuellement près de 500 barrages de navigation ou 
de prise d’eau. Une partie de ces ouvrages est à manœuvre manuelle. Ceux-ci sont à 
reconstruire compte tenu des situations de travail à risque qu’ils impliquent pour les 
barragistes. L’état général de certains ouvrages, qu’ils soient manuels ou non, justifie leur 
rénovation soit totale, soit partielle au niveau des bouchures. 

Parmi les solutions envisageables, la technologie des barrages gonflables peut s’avérer être 
une solution techniquement et économiquement intéressante, tant en investissement qu’en 
exploitation et maintenance. Leur délai de mise en œuvre peut être relativement plus court 
que pour des bouchures traditionnelles, eu égard aux contraintes de batardage/débatardage 
en rivière par exemple. 

Bien que mondialement très répandu (près de 2 600 barrages recensés), et cela depuis les 
années 1950, le « gonflable » est resté confidentiel en France, et en particulier sur le réseau 
VNF sur lequel seuls trois barrages en sont équipés à fin 2011. Ce type de bouchure trouve 
de nombreuses applications: hydroélectricité, stockage d’eau, protections contre les 
inondations, régulation de niveau d’eau,… Concernant les barrages de navigation, les 
autorités allemandes en charge des voies navigables réalisent depuis 2005 des ouvrages 
gonflables à l’eau. 

La technologie gonflable est très liée au savoir-faire des quelques fournisseurs présents sur 
le marché (cf. annexe 2. Retour d’expériences sur des ouvrages réalisés « benchmark »). 
Toutefois, à fin 2010, très peu d’éléments étaient encore brevetés (cf. annexe 3.1 Analyse 
juridique « propriété intellectuelle »).  

Dans ce contexte, le présent document vise à faire la synthèse de retours d’expérience dans 
le domaine de la technologie « gonflable », à destination de la Maîtrise d’Ouvrage VNF, et 
notamment de ses Directions Territoriales. Il a pour objectif de fournir des éléments 
permettant d’une part d’évaluer l’opportunité de la technologie « gonflable » pour un site 
donné, et d’autre part de concevoir son utilisation lors de la rénovation d’un barrage de 
navigation. Ce document a été rédigé par BRL Ingénierie sous la supervision d’un comité de 
pilotage associant VNF, ses directions territoriales et le Cetmef. 

Le guide se situe volontairement en amont des études de conception (études préliminaires 
ou de diagnostic, études d’avant-projet au sens de la loi MOP du 12/07/1985), avec 
quelques zooms technologiques indispensables à la maîtrise d’ouvrage. Les règles de 
dimensionnement des bouchures gonflables ne sont généralement pas « normalisées » et 
reposent sur des théories diverses. Lors des études, la conception des barrages gonflables 
doit faire l’objet de justifications soit par la maîtrise d’œuvre et par les entreprises (dans le 
cadre d’une procédure loi MOP), soit par les entreprises dans le cadre de procédures de 
type conception/réalisation ou de consultation anticipée (cf. annexe 3.2 Analyse juridique 
« schémas de contractualisation »). En tout état de cause, il revient à la maîtrise d’ouvrage 
de bien préciser les performances attendues dès le programme d’opération, puis de 
s’assurer lors des phases de conception et de réalisation que ces exigences sont 
effectivement atteintes. 

La technologie « gonflable » se divise en deux catégories dont les concepts de 
fonctionnement sont différents :  

• le barrage gonflable sans volet métallique, appelé dans le présent guide « barrage 
gonflable » en différenciant le barrage gonflé à l’air « BGA » du barrage gonflé à l’eau 
« BGE » ; 

• et le barrage gonflable à volets métalliques « BGVM ».  
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Le guide est structuré comme suit : 
• la première partie définit les deux technologies et leurs dimensions caractéristiques ; 
• la seconde partie donne une analyse dimensionnelle des barrages recensés et indique les 

gammes dimensionnelles où la technologie « gonflable » est applicable ; 
• la troisième partie liste les critères à prendre en compte dans la conception d’un barrage 

utilisant la technologie « gonflable » ; 
• la quatrième partie décrit et donne des éléments de conception de la technologie 

« gonflable » ; 
• la cinquième partie recense les dispositions constructives particulières ; 
• la sixième partie aborde les coûts d’investissement, de fonctionnement et de maintenance 

des barrages utilisant la technologie « gonflable » ; 
• la septième et dernière partie analyse la pertinence des solutions gonflables et des 

solutions dites « classiques » (type clapets) ; 
• les annexes suivantes, qui ont permis d’alimenter l’élaboration du guide en lui-même : 

 annexe 1 : Bibliographie  
 annexe 2 : Retour d’expérience sur des ouvrages réalisés (benchmark) 
 annexes 3 : Analyses juridiques : 

- annexe 3.1 : propriété intellectuelle 
- annexe 3.2 : schémas de contractualisation (sur la base du Code des Marchés 

Publics actualisé selon les décrets du 25/08/2011 et du 29/12/2011). 
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1. Présentation générale 

1.1 Définitions 
Ce paragraphe rappelle brièvement l’origine et le principe des barrages gonflables avec 
ou sans volets métalliques. 

1.1.1 Le barrage gonflable 
Le barrage gonflable a été développé en France par M. Mesnager, puis aux Etats-Unis par 
M. Imberston. La première réalisation est apparue en 1959 à Los Angeles. 

 
Figure 1 : Illustration du barrage gonflable - Coupe 

Le barrage gonflable se compose d’une membrane formant une baudruche, qui est 
ancrée sur un radier en béton au fond du cours d’eau. Cette baudruche est gonflée au 
moyen d’air (BGA : Barrage Gonflable à l’Air), d’eau (BGE : Barrage Gonflable à l’Eau), 
voire d’une combinaison des deux, dans le but d’assurer le maintien ou la régulation d’un 
plan d’eau. 
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1.1.2 Le barrage gonflable à volets métalliques 
Le Barrage Gonflable à Volets Métalliques (BGVM) a été principalement développé par la 
société Obermeyer en 1988, date à laquelle le premier barrage du même nom est installé 
aux Etats-Unis.  

 
Figure 2 : Illustration du BGVM - Coupe 

Le BGVM se compose de volets manœuvrés par des coussins qui jouent le rôle d’un 
actionneur gonflable, l’ensemble étant ancré sur un radier en béton au fond du cours 
d’eau. Ces coussins sont gonflés au moyen d’air ou d’eau dans le but d’incliner les volets 
afin d’assurer le maintien ou la régulation d’un plan d’eau. Les volets jouent également le 
rôle de protection du coussin. 

Une variante du BGVM, utilisant un seul coussin gonflé au moyen d’air ou d’eau pour 
actionner l’ensemble des volets, a été développée à la même période par la société Hydro 
Air Bank en Italie. 
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1.2 Définitions des dimensions utiles  
Les principaux éléments qui caractérisent les barrages de navigation sont récapitulés sur 
les illustrations ci-dessous. Les notions de hauteur utile et de largeur utile décrites au 
chapitre 2 « domaine d’application » sont précisées.  

1.2.1 Le barrage gonflable 
 

Coupe transversale de principe 

 
Coupe longitudinale de principe 

 

 
Figure 3: Définitions des dimensions utiles d’un barrage gonflable 

Nota : Pour permettre l’installation d’une bouchure gonflable, les bajoyers de chaque passe 
équipée peuvent être inclinés (afin d’optimiser sa hauteur tout en facilitant l’effacement 
complet de la membrane sur le radier du barrage) ou verticaux. 
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1.2.2 Le barrage gonflable à volets métalliques 
 

Coupe transversale de principe 

 
Coupe longitudinale de principe 

 

 
Figure 4: Définitions des dimensions utiles d’un BGVM 

Nota : Pour permettre l’installation d’un BGVM, les bajoyers de chaque passe équipée sont 
verticaux pour former un plan de glissement avec le volet métallique. 
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2. Domaine d’application  

2.1 Rappel du domaine d’application considéré 
Ce guide s’inscrit dans la volonté de VNF de réhabiliter et de moderniser une partie des 
barrages de navigation régulant son réseau. 

Sauf exception, ces barrages ont des hauteurs utiles comprises entre 1 à 7m, pour une 
majorité entre 2 et 3m, et des largeurs utiles totales comprises entre 5 et 220m, pour une 
majorité entre 10 et 100m. 

Dans le paragraphe qui suit, le Maître d’Ouvrage pourra déterminer, à l’aide des 
dimensions utiles du barrage existant qu’il envisage de reconstruire ou de réhabiliter, si 
l’utilisation de la technologie gonflable semble pertinente et applicable à son projet.  

2.2 Détermination des dimensions utiles des 
passes projetées 

Les dimensions utiles des bouchures mobiles dépendent des contraintes du projet : les 
données hydrauliques, les contraintes de chaque site et les objectifs d’exploitation et de 
maintenance.  

Après avoir déterminé approximativement la hauteur utile et la largeur utile totale du 
barrage à reconstruire ou réhabiliter, le nombre de passes de l’ouvrage doit être fixé pour 
définir la largeur utile d’une bouchure.  

Le nombre de passes doit être déterminé en fonction des objectifs à atteindre pour le projet, 
notamment : 
• rendre possible une intervention sur une passe, dans le cas d’une opération de 
maintenance, tout en conservant une capacité de gestion des débits suffisante pour le reste 
de l’ouvrage ; 
• limiter la largeur du batardeau, afin qu’il reste manipulable dans des conditions 
satisfaisantes ; 
• minimiser les incidences sur le bief, en cas d’affaissement accidentel d’une passe ; 
• favoriser la localisation des écoulements afin d’éviter les érosions de berges ou la gêne à 
la navigation (courants traversiers). 

La hauteur utile et la largeur utile seront à affiner progressivement lors des études, en 
fonction des contraintes hydrauliques et environnementales d’une part, et du nombre et de la 
largeur des piles d’autre part. 

Le fait de standardiser la largeur des passes du barrage, voire de plusieurs barrages situés 
sur un même secteur, peut permettre de disposer d’un système de batardage unique pour 
le(s) barrage(s) en question, et d’optimiser sa (leur) maintenance (pièces de rechange). 
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2.3 Applications dimensionnelles existantes 

2.3.1 Barrage gonflable 
Le barrage gonflable permet de couvrir la plupart des dimensions des ouvrages VNF qui 
sont à réhabiliter. En effet, les ouvrages recensés à ce jour couvrent à la fois des 
dimensions élancées de petites à moyennes hauteurs et des dimensions peu élancées de 
moyennes à grandes hauteurs.  

Le tableau suivant récapitule les dimensions des passes d’un échantillon de barrages (149 
passes gonflées à l’air et 204 gonflées à l’eau) les plus fréquemment installées. 

 
• Passes gonflées à l’air 

 
H/L < 5m 5m - 10m 10m - 20m 20m - 30m 30m - 40m 40m - 50m 50m - 100m > 100m Total

< 0.5m 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

0.5m - 1m 1 1 2 2 3 2 1 1 13 
1m - 2m 4 17 11 9 5 7 8 2 63 
2m - 3m 2 4 14 16 13 2 6 0 57 
3m - 4m 1 0 1 2 7 2 1 0 14 
4m - 6m 0 0 0 1 0 0 0 0 1 

> 6m 0 0 0 0 0 0 1 0 1 

Total 8 22 28 30 28 13 17 3 149 

 
• Passes gonflées à l’eau 

 
H/L < 5m 5m - 10m 10m - 20m 20m - 30m 30m - 40m 40m - 50m 50m - 100m > 100m Total

< 0.5m 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

0.5m - 1m 1 9 15 13 3 1 2 0 44 

1m - 2m 3 12 33 33 7 13 11 1 113 
2m - 3m 0 2 7 21 8 1 0 0 39 
3m - 4m 0 0 0 3 2 0 0 0 5 
4m - 6m 0 0 0 0 0 3 0 0 3 

> 6m 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 4 23 55 70 20 18 13 1 204 

LEGENDE COULEURS :   
 

< 5 % 5 à 10 % 10 à 15 % 15 à 20 % 

20 à 30 % 30 à 40 % > 40 %  

Ces deux recensements montrent une dominante pour l’équipement de passes : 
• gonflées à l’air : de 1 à 3m de haut et 5 à 40m de large ; 
• gonflées à l’eau : de 0,5 à 3m de haut et 5 à 30m de large. 

Cette approche reste indicative mais permet de dessiner les contours des dimensions 
utiles pour lesquelles le barrage gonflable apparaît particulièrement adapté au projet.  

Ceci n’empêche pas l’équipement de passes à dimensions plus extrêmes. On notera 
notamment l’existence de plusieurs barrages ayant des passes de 40 à 100m de long, pour 
des hauteurs de 1 à 6m. 
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2.3.2 Barrage gonflable à volets métalliques 
Le BGVM permet de couvrir la plupart des dimensions des ouvrages VNF à réhabiliter. En 
effet, les ouvrages recensés couvrent à la fois des dimensions élancées de petites à 
moyennes hauteurs et des dimensions peu élancées de moyennes à grandes hauteurs. 

A noter que le fournisseur Obermeyer propose pour des hauteurs conséquentes un 
doublement des coussins (Cf. §4.4). 

Le tableau suivant récapitule les dimensions des passes de barrages recensés (371 BGVM) 
les plus fréquemment installées.  

 
H/L < 5m 5m - 10m 10m - 20m 20m - 30m 30m - 40m 40m - 50m 50m - 100m > 100m Total

< 0.5m 0 2 1 1 0 0 2 0 6 

0.5m - 1m 21 11 16 6 8 2 8 6 78 

1m - 2m 45 32 29 16 15 6 11 5 159 

2m - 3m 15 24 14 6 13 3 6 3 84 

3m - 4m 6 4 8 7 3 0 2 1 31 
4m - 6m 0 3 3 0 1 0 1 0 8 

> 6m 1 0 1 3 0 0 0 0 5 

Total 88 76 72 39 40 11 30 15 371 

LEGENDE COULEURS : 
 

< 5 % 5 à 10 % 10 à 15 % 15 à 20 % 

20 à 30 % 30 à 40 % > 40 %  

Ces recensements montrent une dominante pour l’équipement de passes de 0,5 à 3m de 
haut et moins de 5m à 40m de large, avec un certain nombre de passes de faible largeur. 
Cela est dû au contexte particulier de certains ouvrages ayant pour vocation de surélever 
des évacuateurs de crues de barrage de stockage ou de faire office de batardeau pour 
canaux.  

Cette approche reste indicative mais permet de dessiner les contours des dimensions 
utiles pour lesquelles le barrage gonflable à volets métalliques apparaît particulièrement 
adapté au projet.  

Ceci n’empêche pas l’équipement de passes à dimensions plus extrêmes. On notera 
notamment l’existence de plusieurs barrages ayant des passes de 40 à plus de 100m de 
long, et des passes de hauteur de 3m à plus de 6m. 

ATTENTION :  

La pertinence d’une solution gonflable ne peut pas se résumer à une simple application 
géométrique et doit dans tous les cas être confirmée au regard de l’ensemble des 
besoins et contraintes du Maître d’Ouvrage.    
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3. Critères à prendre en compte 
pour la conception du barrage 
gonflable avec ou sans volets 
métalliques 
Après avoir confirmé que l’ouvrage à reconstruire ou réhabiliter correspond à la gamme 
dimensionnelle des barrages gonflables, ce paragraphe rappelle au lecteur les principaux 
éléments d’environnement et/ou de contexte à prendre en compte pour son projet.  

Les critères listés ci-après regroupent l’ensemble des informations que le Maitre 
d’Ouvrage doit prendre en considération et doit rappeler le cas échéant au concepteur 
lorsqu’une solution de type gonflable est envisagée.  

Le lecteur pourra ensuite se reporter : 
• au chapitre 4 pour prendre connaissance des principaux éléments constituant un barrage 
gonflable ; 
• au chapitre 5 pour comprendre les dispositions constructives particulières à prendre en 
compte suivant les problématiques propres à son projet ; 
• au chapitre 6 pour ce qui concerne l’évaluation des coûts d’ordre ; 

Le chapitre 7 présente une synthèse pour évaluer, de manière générale, la pertinence des 
technologies gonflables vis-à-vis d’une solution type vanne clapet, actuellement très utilisée 
en rénovation de barrages de navigation. 

3.1 Conditions hydrauliques 

3.1.1 Charges hydrauliques 
Les conditions hydrauliques de l’ouvrage (niveau amont, niveau aval, hauteur de surverse) 
vont conditionner les charges d’eau statiques à appliquer sur la baudruche ou sur l’ensemble 
volet-coussin.  

Ce sont ces charges hydrauliques qui vont principalement conditionner le 
dimensionnement de la membrane, de son ancrage et de l’éventuel volet métallique. Les 
cas de charge considérés par le concepteur devront faire l’objet d’une attention 
particulière. 

3.1.2 Capacité de régulation et d’effacement en cas de crue 
Les capacités d’une bouchure à réguler un plan d’eau finement et à s’effacer 
progressivement ou rapidement à l’approche d’une crue vont déterminer la technologie à 
mettre en place et vont participer au dimensionnement du système de gonflage : puissance 
des compresseurs, dimension des canalisations d’alimentation et de vidange des 
baudruches ou des coussins, ... 

La gamme des débits que doit couvrir la bouchure ainsi que les caractéristiques des 
crues (débits, occurrence,…) doivent permettre au concepteur de confirmer la largeur et 
la hauteur utile du barrage et de déterminer le temps de manœuvre et le mode de 
fonctionnement possible de ses différentes passes. 
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EN SAVOIR PLUS : CALCUL DE LA DEBITANCE D’UNE BOUCHURE 

Pour calculer la débitance d’une bouchure, le concepteur devra évaluer au préalable son coefficient de 
débit afin de calculer les débits transitant par le barrage1.  

Si les concepteurs ont l’habitude de définir ce coefficient de débit pour des bouchures traditionnelles, ils 
ne disposent pas systématiquement des approches similaires, qui restent indicatives, déjà menées 
pour les technologies gonflables. 

Coefficient de débit d’un barrage gonflable 

Les éléments ci-dessous, issus de cas étudiés en Allemagne sur un modèle réduit de barrage gonflé à 
l’eau, donnent une indication de la loi hauteur/débit pour un écoulement dénoyé : 
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Figure 5: Exemple d’évaluation du coefficient de débit pour un barrage gonflé à l’eau [source BAW] 

Pour les faibles hauteurs de surverse, les coefficients de débit sont importants en raison de l’effet 
Coanda : les lignes d’eau épousent parfaitement la courbure de la baudruche.  

La débitance diminue avec l’augmentation de la hauteur de surverse jusqu’à la création d’un point 
d’inflexion sur la membrane pour un rapport de hauteur de surverse/hauteur utile de 0,3. Ce point 
d’inflexion profile la baudruche et augmente sa capacité hydraulique au fur et à mesure de son 
décalage vers l’aval et donc du dégonflage de la baudruche.  

Pour une hauteur de surverse supérieure à 60% de la hauteur utile du barrage,  les effets de seuil 
épais prédominent sur les effets de la baudruche et le coefficient de débit décroît pour atteindre une 
valeur de proche de 0,385 (valeur classique d’un seuil épais) pour un barrage effacé (hauteur de 
surverse = hauteur utile). 

L’évolution du coefficient de débit d’un barrage gonflé à l’air n’est pas décrit dans la littérature. Si son 
comportement peut être assimilé à celui d’un barrage gonflé à l’eau pour une faible surverse,  il n’en 
est pas de même lorsque celle-ci augmente, en raison de la forme de la baudruche qui n’est pas 
constante sur son linéaire (phénomène de V-notch abordé au chapitre 5.1.1). 

Coefficient de débit d’un barrage gonflable à volets métalliques 

Pour les Barrages Gonflables à Volets Métalliques, le coefficient de débit qui peut être admis varie de 
0,45 (position gonflée assimilée à un seuil mince) à 0,40 (position effacée assimilée à un seuil épais). 

Nota : la débitance d’un seuil en rivière peut être optimisée comme cela a été le cas pour les barrages 
gonflables mis en service par les autorités allemandes en charge des voies navigables en référence 
aux travaux de M. Jambor, F: Erhöhung der festen Wehrschwelle bei gleicher hydraulischer Leistung 
(1953) qui traitent du profilage des seuils en rivière (partie amont et aval des radiers) permettant 
d’augmenter leur capacité hydraulique. 

                                                      
1   Pour rappel : Q=µ x (2g)½  x L x h3/2 pour un seuil dénoyé avec Q : débit, µ : coefficient de débit, L : longueur du seuil, h : charge d’eau 

sur le seuil 
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3.1.3 Précision de régulation 
Le maintien d’un plan d’eau est la principale fonction des barrages gonflables actuellement 
en service dans le monde. La finesse de régulation n’est cependant pas la même selon la 
technologie utilisée. Celle-ci dépend notamment de la stabilité de la bouchure face à 
l’écoulement.  

BARRAGE GONFLABLE 

Sans disposition constructive particulière, il est admis qu’une bouchure gonflable est 
parfaitement stable (et permet d’obtenir une bonne finesse de régulation) pour une hauteur 
de surverse allant jusqu’à : 
• 10-20% de la hauteur utile du barrage pour le barrage gonflé à l’air ; 
• 40-50% de la hauteur utile du barrage pour le barrage gonflé à l’eau. 

Le comportement de la membrane est en revanche différent suivant le type de gonflage : la 
crête d’une bouchure gonflée à l’eau est réputée rectiligne, tandis que celle d’une bouchure 
gonflée à l’air s’affaissera localement pour laisser passer le débit de surverse.  

Au-delà de ces hauteurs de surverse, des dispositions constructives sont à prévoir, en 
particulier sur le BGE, pour s’assurer de la stabilité de la bouchure pour tous les débits (voir 
§5.1). 

BARRAGE GONFLABLE A VOLETS METALLIQUES 

Le barrage gonflable à volets métalliques offre généralement une bonne stabilité lors d’un 
déversement, notamment du fait de la présence du volet qui repose sur les actionneurs 
gonflables. 

La précision de régulation est un paramètre à prendre en compte pour que le concepteur 
détermine la solution gonflable la mieux adaptée au projet. Le besoin d’une régulation 
fine (régulation à + ou – 5cm, voire moins) sur une large gamme de débits donne un net 
avantage au barrage gonflable à l’eau et au barrage gonflable à volets métalliques, dès 
lors que cette technologie ne peut pas être associée à un autre type de bouchure (cas du 
barrage mixte). 

 

EN SAVOIR PLUS : LA NOTION DE BARRAGE MIXTE 
L’association des technologies gonflables et traditionnelles, voire de deux technologies gonflables 
différentes, peut apparaître comme une solution techniquement et économiquement intéressante pour 
la réhabilitation de certains ouvrages VNF. Ce point est à considérer en gardant à l’esprit les 
contraintes que peuvent apporter  des ouvrages équipés sur un même site de bouchures différentes et 
qu’il faudra limiter. 
La notion de barrage mixte décrit l’association d’une technologie dite de « régulation fine »  d’un plan 
d’eau à une technologie dont le fonctionnement est limité en « tout ou rien ». 
Les petits à moyens débits sont gérés par la ou les passe(s) de régulation fine tandis que les crues le 
sont par la ou les passes de fonctionnement « tout ou rien ». Il est également possible de solliciter une 
passe de fonctionnement « tout ou rien » lorsque qu’une passe de régulation fine est proche de la 
position effacée, pour permettre sa remise en fonction en tant que passe de régulation. 

Le concepteur peut être invité à prendre en compte la possibilité d’un barrage mixte dans le choix du 
type de bouchure du barrage à réaliser ou à réhabiliter. 

Pour imager ce propos, il est pris l’exemple d’un barrage de trois passes dont une passe assure une 
régulation fine et deux passes fonctionnent en tout ou rien. Le principe théorique de régulation des 
débits serait le suivant : 

 

Débit/Passe Passe 1-régulation fine Passe 2-tout ou rien Passe 3-tout ou rien 
0 à Q1 Régulation fine Rien (aucune surverse) Rien (aucune surverse) 
Q1 : Ouverture complète Rien (aucune surverse) Rien (aucune surverse) 
Q1 à Q2 : Régulation fine Tout (ouverture complète) Rien (aucune surverse) 
Q2 : Ouverture complète Tout (ouverture complète) Rien (aucune surverse) 
Q2 à Q3 : Régulation fine Tout (ouverture complète) Tout (ouverture complète)
>Q3 Ouverture complète Tout (ouverture complète) Tout (ouverture complète)
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3.2 Conditions climatiques 
Les conditions climatiques sont à prendre en compte dans le choix de la solution (barrage 
gonflable à l’eau, à l’air ou BGVM) et des dispositions constructives qui devront y être 
associées.  

En pratique, le dimensionnement des bouchures gonflables est essentiellement dicté par 
les cas de charge hydraulique : les efforts dans la membrane et les ancrages sont 
affectés d’un facteur correctif tel (a minima supérieur à 8) qu’il dispense de toute autre 
vérification. 

La prise en compte de conditions climatiques pour le dimensionnement des BGVM peut être 
approchée par un bilan des forces et des moments appliqués au volet métallique. 

3.2.1 Glace et gel 

3.2.1.1 Formation de couches de glace de surface 

La formation occasionnelle de glace en surface de la retenue amont peut amener une 
charge supplémentaire sur la baudruche ou le volet métallique. 

Dans le cas des barrages gonflables, cette contrainte est reprise par la souplesse de la 
baudruche et engendre une surpression. En fonction de l’importance de cette surpression, 
un dégonflage partiel peut être enclenché afin de laisser passer les éventuels blocs de 
glace, sans avoir de conséquence sur le niveau amont à tenir. 

Dans le cas des BGVM, cette contrainte est également reprise par la souplesse des 
coussins mais dans une moindre mesure en raison des pressions plus importantes. Ceci a 
pour effet de solliciter d’avantage le corps du volet et les ancrages, jouant ainsi sur les 
caractéristiques des volets métalliques et des tirants d’ancrage. 

Le concepteur devra se rapprocher des recommandations de ROSA 2000 pour la prise 
en compte de la force exercée par une couche de glace en amont de la bouchure. 

3.2.1.2 Gel des eaux de remplissage 

En l’absence de déversement continu, la partie de la baudruche exposée à l’air peut être 
soumise à des températures négatives. 

Toutefois, le cas d’une baudruche qui se déchirerait sous l’effet du gel des eaux de 
remplissage n’a jamais été recensé malgré l’existence de barrages gonflés à l’eau dans des 
régions connaissant des épisodes longs de froid intense (T<-10° *C). 

La formation occasionnelle de glace est à prendre en compte pour les eaux de 
remplissage de la baudruche dans le cas du barrage gonflable à l’eau. Des dispositions 
constructives permettant de limiter ce phénomène sont exposées §5.2. 

3.2.1.3 Gel à l’interface bouchure-génie civil 

En l’absence de déversement continu, et en cas d’exposition du barrage à des épisodes de 
froid intense durable (T<-10° à -15°C), les zones d’interface entre la bouchure et le génie 
civil peuvent être soumises au gel. Ce phénomène concerne essentiellement les barrages 
gonflables équipés de volets métalliques.  

La formation occasionnelle de glace est à prendre en compte dans le cas du BGVM où 
des dispositions constructives sont parfois nécessaires pour éviter le blocage par le gel 
des volets d’about contre les bajoyers de l’ouvrage (voir §4.4). 
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3.2.2 Vent 
Le vent peut influencer les contraintes que subissent la membrane, ou l’ensemble volet-
coussin pour les BGVM, et leur ancrage.  

Il ne constitue pas, a priori, un critère de dimensionnement préjudiciable pour les 
membranes, les effets étant généralement considérés comme marginaux vis-à-vis du facteur 
correctif pris lors du dimensionnement des bouchures. 

Les systèmes plus légers, comme les barrages gonflés à l’air, sont a priori plus sensibles. 

Si l’influence du vent est considérée comme négligeable vis-à-vis du facteur admis pour 
le dimensionnement des membranes, le concepteur devra vérifier dans les cas extrêmes 
que la stabilité d’ensemble du barrage n’est pas affectée par application des 
recommandations de l’Eurocode 1 – Partie 1.4 pour la prise en compte d’une force 
horizontale sur la face de la bouchure potentiellement exposée au vent. 

3.2.3 Neige 
Dans le cas d’un barrage non déversant, la formation d’une couche de neige en surface peut 
engendrer une surcharge sur les bouchures.  

Les effets sont le plus souvent considérés comme marginaux vis-à-vis du facteur correctif 
pris lors du dimensionnement de la membrane et de ses ancrages. 

Si l’influence de la neige est considérée comme négligeable vis-à-vis du facteur admis 
pour le dimensionnement des membranes, dans les cas extrêmes le concepteur devra se 
référer aux recommandations de l’Eurocode 1 – Partie 1.3 pour la prise en compte des 
effets liés à la neige. 

3.2.4 Variation de température 
Les variations de température influent sur la pression interne des baudruches ou coussins 
gonflés à l’air.  

L’influence de la température sur les bouchures gonflées à l’eau est considérée comme 
négligeable au regard des facteurs correctifs usuellement retenus pour leur 
dimensionnement. 

Pour les barrages gonflés à l’air, le concepteur devra étudier la nécessité de mettre en 
œuvre des systèmes de sécurité pour limiter des modifications de pression liées aux 
variations de température (voir §5.2). 

3.2.5 Ozone/UV 
L’influence de l’ozone et des UV sur la baudruche ou les coussins est prise en compte dans 
la définition de la membrane.  

Le concepteur devra porter une attention particulière au choix du matériau constituant la 
membrane, notamment en ce qui concerne la couche extérieure de protection (voir 
§4.1.5). 
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3.3 Critères environnementaux 

3.3.1 Sédiments 

3.3.1.1 Dépôt de sédiments en amont d’une bouchure 

Le dépôt de sédiments en amont d’une bouchure n’est généralement pas pris en compte 
pour le dimensionnement de la membrane et des ancrages.  

Il pourrait toutefois augmenter les pressions de fonctionnement de la bouchure ainsi que les 
efforts à reprendre par les ancrages. 

En cas de présomption d’un dépôt sédimentaire important en amont du barrage qui ne 
serait pas régulièrement évacué lors des crues, le concepteur justifiera la façon dont cet 
élément est pris en compte dans son dimensionnement. 

3.3.1.2 Transport de sédiments 

Le transport sédimentaire est permis par l’effacement des bouchures lors des passages de 
crues ou lors d’opérations d’entretien. Ces opérations sont plus facilement réalisables pour 
les barrages ayant des temps de manœuvre courts (gonflage à l’air). 

Le type de sédiments transporté par le cours d’eau objet du projet est à prendre en 
compte par le concepteur pour le choix du matériau de la membrane ou du volet 
métallique afin de répondre à une éventuelle abrasion de surface (voir §4.1.5). 

3.3.2 Embâcles 

3.3.2.1 Embâcles flottants 

Les retours d’expérience à ce jour des ouvrages installés montrent que les embâcles 
flottants ne portent pas préjudice à la technologie gonflable qu’elle soit équipée ou non de 
clapets métalliques. Plusieurs ouvrages visités, existant depuis plusieurs années, voire 
dizaines d’années, connaissent régulièrement des passages d’arbres sans occasionner de 
dégât. Au contraire, leur passage serait facilité du fait de la souplesse de ce type de 
bouchure. 

Le concepteur devra porter une attention particulière au choix du matériau constituant la 
membrane des barrages gonflables, notamment en ce qui concerne la couche extérieure 
de protection (voir §4.1.5).   

3.3.2.2 Embâcles roulants 

Les embâcles roulants type rochers, transportés notamment lors des crues, peuvent 
dégrader la membrane dégonflée reposant sur le génie civil, ou endommager les ancrages 
ou les volets. Des dispositions peuvent être prises pour protéger la membrane et/ou la 
rendre plus résistante (voir §4.1.5 et 5.2). 

A noter qu’a priori cette contrainte ne concerne pas les voies d’eau gérées par VNF. En 
effet, cette problématique a surtout été rencontrée lors du benchmark sur des cours d’eau 
charriant des rochers en période de fortes crues (torrents de montagne par exemple). 
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En tout état de cause, les dégâts occasionnés restent la plupart du temps assez limités. Un 
contrôle du fonctionnement de la bouchure après le passage de la crue est recommandé en 
phase d’exploitation. 

Le concepteur peut être alerté sur l’intérêt d’un surdimensionnement des dispositifs de 
gonflage pour compenser d’éventuelles fuites, assurant le maintien de la baudruche en 
position haute. 

3.3.3 Continuité piscicole 
La problématique piscicole est identique, tant en montaison qu’en dévalaison, à celles des 
autres systèmes de bouchure fonctionnant par surverse (vanne clapet par exemple). La 
différence principale est liée au fait que le pied aval du barrage gonflable n’est pas 
forcément en eau puisqu’il ne nécessite pas la création d’une fosse pour accueillir la 
bouchure en position abaissée. Cet élément ne semble pour autant pas pouvoir être à 
l’origine d’une quelconque mortalité piscicole. 

En revanche, l’attractivité de la passe à poissons devra faire l’objet d’une attention 
particulière dans le cas  
• d’un barrage mixte, du fait du fonctionnement possible d’une passe en tout ou rien ; 
• d’un barrage gonflé à l’air, du fait du V-notch qui concentre localement les débits de la 
passe au delà de certains débits. 

L’attention du concepteur sera alertée sur la compatibilité de l’aménagement gonflable 
qu’il propose et la problématique piscicole. 

3.3.4 Oxygénation de l’eau  
L’oxygénation de l’eau est permise par la mise en place de déflecteurs de type bec verseur 
ou brise lame suivant le type de bouchure installée.  

La mise en place de déflecteurs se justifie essentiellement pour améliorer le 
comportement de la bouchure au déversement (voir §5.1). Ils sont indispensables au bon 
fonctionnement du barrage et permettent par la même occasion de traiter la question de 
l’amélioration de l’oxygénation de l’eau. 

3.3.5 Pollution de l’eau 
L’absence d’utilisation d’huile et de graisses est un des avantages environnementaux 
majeurs de la technologie gonflable par rapport aux technologies traditionnelles qui en 
utilisent notamment pour les organes de manœuvre. 

Par ailleurs, les propriétés des matériaux constituant la membrane doivent permettre de 
résister aux phénomènes d’abrasion, dus notamment au transport de sédiments, afin de 
limiter les quantités de matériaux rejetés dans les cours d’eau.  

Le concepteur devra porter une attention particulière au choix du matériau constituant la 
membrane, notamment en ce qui concerne la couche extérieure de protection (voir 
§4.1.5). 



 

Guide des barrages gonflables avec ou sans volets métalliques  17 

3.4 Risque de vandalisme 
Le risque de vandalisme évalué concerne les coups de couteau qui seraient portés à la 
bouchure (au même titre que les flexibles hydrauliques mis en œuvre pour des bouchures 
traditionnelles pourraient être sectionnés) et des tirs de fusil sur les parties de membrane 
visibles. Il concerne les barrages gonflables comme les BGVM. 

A noter que les fuites occasionnées, quoique plus préjudiciables pour les membranes 
gonflées à l’air (voir §5.4.2), sont la plupart du temps assez limitées.  

Un surdimensionnement raisonné des dispositifs de gonflage permet de compenser les 
fuites, assurant le maintien de la baudruche en position de régulation normale pendant un 
temps assez long de plusieurs semaines à plusieurs mois.  

A titre indicatif, le BAW (Bundesanstalt Für Wasserbau, Allemagne) a évalué à 30l/j le débit 
d’une fuite sur un barrage gonflé à l’eau consécutive à un impact par balle.  

Le concepteur devra porter une attention particulière au choix du matériau constituant la 
membrane, notamment en ce qui concerne la couche extérieure de protection et les 
couches de polymères qui contribuent à son renforcement (voir §4.1.5). Dans le cas où 
une passerelle serait aménagée, son positionnement doit être étudié pour limiter ce 
risque. 

3.5 Séisme 
Concernant la bouchure à proprement parler, le séisme peut créer une charge 
hydrodynamique du fait de la création d’une onde dans la retenue amont, voire aval.  

Le séisme doit être pris en compte dans le dimensionnement du génie civil du barrage. 
Le concepteur appliquera pour cela l’Eurocode 8. Pour la prise en compte de la charge 
hydrodynamique sur la bouchure, le concepteur appliquera la théorie de Westergaard. 

3.6 Micro-centrale 
De nombreux barrages gonflables sont installés dans le cadre de production 
d’hydroélectricité. La présence d’une micro centrale à proximité immédiate du barrage peut 
influer sur la régulation du débit. 

Les automatismes installés devront tenir compte du fonctionnement de la centrale qui 
pourra gérer une partie de la régulation du cours d’eau en exploitation courante. Les 
bouchures et leurs systèmes de manœuvre devront être définis en considérant un arrêt 
inopiné des turbines pour se prémunir d’un impact anormal sur le cours d’eau.  
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4. Éléments technologiques 
propres aux barrages 
gonflables avec ou sans volets 
métalliques 
Les éléments suivants sont d’un niveau technologique qui vont au delà de l’objectif du guide 
et des besoins de la Maîtrise d’ouvrage VNF.  

Il est néanmoins apparu intéressant de réaliser ce focus technique, en particulier sur la 
constitution de la membrane, cœur du dispositif d’un barrage gonflable avec ou sans volets 
métalliques. Les informations retranscrites ici proviennent de la littérature existante et des 
fournisseurs rencontrés pour l’élaboration de ce guide. 

Ce chapitre a pour objet de mieux connaître les principales caractéristiques des éléments 
constitutifs d’un barrage gonflable. Il ne se veut en aucun cas exhaustif du fait que les 
spécificités technologiques propres à chaque fournisseur sont en constante évolution.   

Les chapitres 4.1 à 4.3 concernent uniquement les barrages gonflables. Le chapitre 4.4 
précise quant à lui les spécificités du BGVM. Le chapitre 4.5 aborde la question de la 
réutilisation du génie civil existant. 

4.1 Membrane 

4.1.1 Constitution 
La membrane d’un barrage gonflable est un matériau composite constitué d’une ou plusieurs 
nappes de fibres de polymère, selon la résistance désirée, noyées dans un élastomère.  

    
Figures 6 et 7: Schéma et coupe [source BAW] d’une membrane avec trois nappes de polymère  

Les nappes de fibres ont pour fonction de reprendre les efforts de traction induits par les 
différentes charges.  

Elastomère 

Nappes de 
polymère 

Elastomère 
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Les couches d’élastomère jouent un rôle différent en fonction de leur position et peuvent 
donc être constituées différemment : 
• la couche extérieure joue le rôle de protection aux différents types d’agressions apportés 
par l’eau, les UV, la chaleur, l’ozone, et surtout le passage des sédiments (résistance à 
l’abrasion) ; 
• la ou les couche(s) intermédiaire(s) (dans le cas de plusieurs nappes de fibres) joue le rôle 
d’adhésion vis-à-vis des nappes de fibres et d’étanchéité vis-à-vis de l’eau extérieure ; 
• la couche intérieure joue le rôle d’étanchéité vis-à-vis du fluide de remplissage et de 
protection pour la nappe de fibre intérieure. Une résistance à l’ozone peut également être 
requise dans le cas du gonflage à l’air, mais dans une moindre mesure que pour la couche 
extérieure. 

4.1.2 Fabrication 
Les trames de textile sont préalablement trempées dans un bain pour améliorer leur 
adhérence avec le caoutchouc. Le mélange de caoutchouc passe dans des rouleurs 
compresseurs pour former des lés. Les lés de caoutchouc et les trames textiles sont 
superposés et passés sous presse à chaud. On parle alors de vulcanisation. On obtient ainsi 
des lés de largeur limitée et de longueur importante.  

En fonction des dimensions du barrage et des fournisseurs de membranes, ces lés peuvent 
être assemblés longitudinalement ou transversalement. La plupart des fabricants les 
assemblent transversalement, les trames de textile ayant une plus grande résistance 
longitudinale (sens de fabrication) et le barrage étant soumis à plus de sollicitations dans 
cette direction. L’assemblage s’effectue par mise en place d’une colle spéciale et d’une 
nouvelle vulcanisation locale à chaud. 

 
Figure 8 : Assemblage transversal des lés - Barrage de Lechbruck (Allemagne) 

Une autre technique consiste à réaliser un autoclave. Elle consiste à utiliser un four chaud à 
haute pression pour assurer l’adhésion des trames de textile au caoutchouc. Ce procédé est 
moins répandu car il impose au fournisseur de disposer d’un outil de production de grande 
dimension dont le coût d’investissement peut s’avérer peu rentable. 

Ces phénomènes irréversibles liés à la vulcanisation permettent notamment d’améliorer pour 
l’élastomère : 
• l’élasticité et dans une moindre mesure ses propriétés de résistances mécaniques ; 
• la tenue thermique, en supprimant la thermo-plasticité.  

Pour différents usages, l’épaisseur de la membrane varie entre 4mm et 30mm selon les 
fournisseurs et le nombre de couches. Les épaisseurs courantes restent toutefois en deçà 
de 16mm. 

Lés assemblés 
transversalement 
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4.1.3 Elastomère 
L’élastomère, usuellement appelé caoutchouc, présente des propriétés élastiques lui 
permettant de supporter de très grandes déformations avant rupture. 

Cinq types d’élastomères employés pour constituer les membranes des barrages gonflables 
ont été recensés : 
• le caoutchouc naturel (NR) issu du latex ; 
• le styrène-butadiène (SBR) ; 
• le chloroprène (CR) ; 
• l’éthylène-propylène-diène-monomère (EPDM) ; 
• le polyéthylène chlorosulfoné (PECS), couramment appelé Hypalon. 

4.1.4 Polymère 
Le polymère, usuellement appelé fibre synthétique, présente des propriétés mécaniques et 
chimiques lui conférant une bonne résistance mécanique et une bonne adhérence avec 
l’élastomère. 

Les polymères employés pour constituer les membranes des barrages gonflables sont : 
• le polyester (PES) ; 
• le polyamide (PA), plus connu sous le nom de nylon. 

4.1.5 Éléments de dimensionnement des membranes de 
barrage gonflable 

4.1.5.1 Calcul de la tension dans la membrane appliquée aux ancrages 

Les justifications correspondantes sont à apporter par le concepteur du projet et/ou le 
fournisseur. 

• différentes méthodes de calcul existent dans la littérature et permettent de 
dimensionner les barrages gonflables sans volets métalliques par détermination de la 
tension au sein de la membrane [M.Gebhardt-BAW].  
Une fois la tension au sein de la membrane calculée, un facteur correctif de l’ordre de 8 à 
10 est pris en compte pour le dimensionnement de la membrane et des ancrages. La 
pression de service résultant du calcul permet ensuite de dimensionner le matériel 
connexe au barrage. 
A titre d’information, le tableau suivant donne des ordres de grandeur des pressions de 
service et des tensions au sein de la membrane et transmises aux ancrages (hors facteur 
correctif) pour un barrage gonflé à l’eau avec une charge d’eau amont égale à la hauteur 
utile, sans surverse : 

 
Hauteur utile (m) 1 2 3 

Pression interne (bar) 0.16 0.31 0.47 

Tension au sein de la membrane (kN/ml) 5 20 45 
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• la méthode de calcul pour le BGVM repose quant à elle sur un bilan des forces et des 
moments appliqués au volet métallique en considérant la poussée hydrostatique amont, 
le poids propre du volet métallique et la pression exercée par le coussin sur le volet.  
La pression du coussin ainsi déduite permet de déterminer la tension induite dans la 
membrane et les efforts dans les ancrages.  
A titre d’information, le tableau suivant donne des ordres de grandeur des pressions de 
service et des tensions à reprendre par l’ancrage (hors facteur correctif) pour un BGVM 
avec une charge d’eau amont égale à la hauteur utile, sans surverse : 

 
Hauteur utile (m) 1 2 3 

Pression interne de service (bar) 0.4 0.75 1.0 

Tension dans les ancrages (kN/ml) 10 40 65 

4.1.5.2 Caractérisation des matériaux utilisés 

Il n’a pas été recensé à ce jour de norme française permettant de caractériser strictement 
les matériaux des membranes utilisées dans le cadre de la technologie du barrage 
gonflable.  

Les seules informations disponibles proviennent de fournisseurs qui se basent sur des tests 
normalisés utilisés dans l’industrie du caoutchouc pour caractériser leur élastomère.  

 

EN SAVOIR PLUS : LES RECOMMANDATIONS SUR LES VOIES NAVIGABLES 
ALLEMANDES    

Des tests ont été réalisés en Allemagne par le « Bundesanstalt für Wasserbau » (BAW) en vue 
d’installer des barrages gonflables sur plusieurs voies navigables. 

Constitution de la membrane 

Les tests dynamiques de pliage dans la durée (DIN ISO 132) montrent que la fatigue d’une membrane 
croit avec le nombre de nappes de textile.  

A l’inverse, une membrane composée d’une seule nappe de textile n’est pas judicieuse si l’on prend en 
compte la problématique du vandalisme. 

La membrane sera ainsi constituée (de l’extérieur vers l’intérieur) a minima : 
 d’une couche de caoutchouc de recouvrement ; 
 d’une nappe de textile ; 
 d’une couche intermédiaire de caoutchouc pour liaison ; 
 d’une seconde nappe de textile ; 
 d’une dernière couche de caoutchouc pour assurer l’étanchéité intérieure de la baudruche. 

Couche de recouvrement 

En raison d’une meilleure résistance aux sollicitations climatiques et à l’ozone, le « BAW » 
recommande de n’utiliser que des caoutchoucs EPDM et CR pour la couche de recouvrement. 

Couche intermédiaire 

Afin d’assurer une bonne liaison des différentes couches, il est recommandé que l’épaisseur de cette 
couche soit au minimum de 1,5mm. 

Textile 

Les nappes de textile doivent être constituées d’un réseau de fils de même nature (PA ou PES) tressés 
selon deux directions perpendiculaires. L’orientation des nappes doit être longitudinale et transversale 
à l’écoulement sur la baudruche. 

Elles se caractérisent par une résistance à la traction longitudinale et transversale qui doit être justifiée 
par le fournisseur en fonction des contraintes du projet. 
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Durabilité 

La durabilité de la membrane dépend de trois principaux facteurs auxquels une attention toute 
particulière sera apportée : 
 la résistance à l’abrasion ; 
 la résistance à la séparation de l’élastomère et des nappes de tissus (recommandation : >4,5 N/mm 

selon la norme DIN 22109-2) ; 
 la résistance à la déchirure. 

A noter qu’on préfèrera opter pour un matériau ayant une bonne résistance à l’abrasion en limitant ses 
émissions plutôt qu’à une épaisseur sacrificielle. 

Durée de vie 

La durée de vie des membranes généralement annoncée par les fournisseurs est de l’ordre de 30 ans. 
Les retours d’expérience sur quelques barrages réalisés dans les années 70-80 confirment cette 
valeur.  

Le maître d’ouvrage doit définir la durée de vie qu’il souhaite, et le fournisseur devra apporter les 
éléments (résultats d’essais normalisés notamment) permettant d’évaluer la durée de vie potentielle de 
la membrane, dans les conditions d’utilisation et de maintenance propres au site, en tenant compte de 
la diminution de ses caractéristiques au cours du temps. 

Des inspections périodiques permettront d’évaluer la possibilité de conservation d’une membrane au 
delà des 30 ans, ou, au contraire, la nécessité de son remplacement anticipé du fait de sollicitations 
particulières. 

Exemples de caractéristiques de membrane 

A titre indicatif, quelques tests ont été effectués sur des membranes de plusieurs fournisseurs 
(dénommés A, B, C, D et E) et donnent les résultats suivants : 

 
Fournisseur A B C D E 

Epaisseur de membrane (mm) 9 12 15 14 8 6 12 

Elastomère SBR/NR CR SBR CR EPDM 

Polymère PA PES PA PES PES 

Nombre de nappes de polymère 3 2 2 1 2 

Résistance 
moyenne à la 
rupture (kN/m) 

Longitudinale 593 338 433 422 540 225 550 

Transversale 173 320 366 340 196 114 364 

Allongement moyen 
à la rupture (%)  

Longitudinale 16 38 26 35 26 31 18 

Transversale 40 32 32 81 52 31 26 

 



 

Guide des barrages gonflables avec ou sans volets métalliques  23 

 

Récapitulatif des tests normés 

Ces recommandations sont prises en référence aux normes allemandes. Des équivalents français 
existent, mais il n’est pas possible d’extrapoler les recommandations à celles-ci en raison des 
différences entre les essais, échantillons,… 

Les références des normes françaises équivalentes sont renseignées à titre indicatif.  
 

Propriétés Normes Intitulé de la norme Recommandations 
Normes 
françaises 
équivalentes

Dureté ShoreA DIN 53505 Caoutchouc vulcanisé -  
Test de dureté Shore A 

Données 
constructeur ±5 ISO 7619 

Résistance à la 
déchirure DIN 53504 Caoutchouc vulcanisé -  

Détermination de la 
résistance au 
déchirement 

≥ 15 MPa ISO 34-1 

Déformation à la 
déchirure DIN 53504 ≥ 300% ISO 34-1 

Fluage en compression 
168h/23°C 
24h/70°C 

ISO 815 

Caoutchouc vulcanisé -  
Détermination de la 
déformation rémanente 
après compression 

 
≤ 20 % 
≤ 25 % 

- 

Résistance à la 
propagation de la 
déchirure 

ISO 34-1 

Caoutchouc vulcanisé -  
Détermination de la 
résistance au 
déchirement 

≥ 8 kN/m - 

Vieillissement dû à la 
chaleur 
Modification de la dureté 
Rés. à la déchirure 
Déf. à la déchirure 

DIN 53508 
 
DIN 53505 
DIN 53504 
DIN 53504 

Caoutchouc vulcanisé -  
Essais de résistance au 
vieillissement accéléré 
et à la chaleur 
 

 
 
≤ +8 
≥ 10 MPa 
≥300 % 

ISO/FDIS 
188 
 
ISO 7619  
ISO 34-1  
ISO 34-1 

Comportement à froid DIN 53505 Caoutchouc vulcanisé -  
Test de dureté Shore A ≤ 35 ShoreA ISO 7619  

Comportement par 
vieillissement à l’ozone, 
48h, 40°C, 50 ppcm*, 
20% de déformation 

DIN 53509 
Caoutchouc vulcanisé - 
Essais de résistance au 
craquelage par l’ozone 

Aucune fissure ISO 1431-1 

Fluage en traction 
24h, 70°C, 100% de 
déformation 

ISO 2285 

Caoutchouc vulcanisé - 
Détermination de la 
déformation rémanente, 
de l'allongement et du 
fluage sous charge 
constante de traction 

≤ 20 % - 

Résistance à l’eau  
28j./50°C 
Modification de la dureté 
Modification du volume 
Rés. à la déchirure 
Déf. à la déchirure 

DIN 86076 
 
DIN 53505 
 
DIN 53479 
DIN 53504 
DIN 53504 

Caoutchouc vulcanisé - 
Résistance à eau de 
mer 
 
 
 

 
 
< 5 ShoreA 
 
<10 % 
≥ 10 MPa 
≥ 300 % 

ISO/FDIS 
13226 
ISO 7619 
 
ISO 2781 
ISO 34-1  
ISO 34-1 

Abrasion ISO 4649 
Caoutchouc vulcanisé - 
Détermination de la 
résistance à l'abrasion 

≤ 160 mm3 - 

Masse volumique DIN 53479 
Caoutchouc vulcanisé - 
Détermination de la 
masse volumique 

Valeur 
constructeurs ± 
0.02g/cm3 

ISO 2781 
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4.2 Interface avec le génie civil 

4.2.1 Radier 
Le radier permet de reprendre les charges de la baudruche à proprement parler, les charges 
transmises par la bouchure et les sous-pressions. Il présente une face plane au droit de 
l’emprise de la membrane avec une éventuelle échancrure en partie aval afin que cette 
dernière puisse s’y déposer.  

Le bord amont peut être légèrement surélevé pour pouvoir inscrire l’ancrage amont de la 
baudruche dans le génie civil. 

Son épaisseur est fonction des charges nommées précédemment et de la géologie de 
fondation. Son dimensionnement se fera selon l’Eurocode 0, 1, 2 et 7 (voire selon le 
fascicule 62-Titre V dans le cas de fondations profondes en attendant l’actualisation de 
l’Eurocode 7, ainsi que selon l’Eurocode 8). 

Les cas de charge suivants sont en particulier à étudier : 
• batardage d’une passe avec une bouchure totalement dégonflée, notamment dans le cas 
du barrage gonflé à l’eau sous-pression (soulèvement) ; 
• bouchure gonflée, notamment dans le cas du barrage gonflé à l’eau, et prise en compte du 
poids d’eau contrainte au sol. 

L’épaisseur du radier sera également dépendante de la contrainte de passage des conduites 
d’air ou d’eau. A titre indicatif et sans considération ni des cas de charge précédemment 
cités, ni de la géologie de fondation, il est d’usage de considérer une valeur standard de : 
• 1m d’épaisseur dans le cas des barrages gonflés à l’eau, pour des canalisations de l’ordre 
de 200 à 300mm de diamètre ; 
• 0,6m à 0,8m d’épaisseur dans le cas des barrages gonflés à l’air, pour des canalisations 
de l’ordre de 50 à 100mm de diamètre. 

Concernant l’emprise de la membrane, celle gonflée à l’air nécessite un périmètre de 
membrane moins important pour une même hauteur utile, en comparaison aux membranes 
gonflées à l’eau. 

Cela résulte de la compressibilité de l’air qui permet de monter plus facilement en pression à 
l’intérieur de la membrane ainsi que du poids de l’eau qui s’exerce sur la paroi interne de la 
membrane. 

 
Figure 9 : Comparaison gonflage air/gonflage eau 

Le radier d’un barrage gonflé à l’eau est donc plus large, de l’ordre de 2,4 fois la hauteur 
utile, afin de pouvoir accueillir sur sa surface la membrane dégonflée. Pour le gonflage à l’air 
ce rapport passe à 1,8. 

Ces rapports peuvent être augmentés pour faciliter les opérations de maintenance, 
notamment pour la prise en compte d’un espace d’accès et de travail entre le batardeau de 
maintenance et le barrage. 
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4.2.2 Piles 
Afin d’assurer l’étanchéité latérale de la baudruche, mais également de permettre un 
meilleur effacement en cas de crue, il est recommandé d’incliner les bajoyers des piles.  

L’implantation d’un barrage gonflable sur des bajoyers verticaux est possible, cependant une 
inclinaison à une pente de 1H/3V est idéale. En effet, il faut trouver un compromis entre 
cette disposition de bajoyer incliné et l’emprise de la pile dans la rivière. L’absence de 
charge sur la pile permet de réduire la largeur en tête des piles à 0,5m, sauf exigence 
particulière d’exploitation.  

Corrélativement, il est recommandé de soigner la forme du bord amont des piles afin de 
limiter les pertes de charge. 

 
Figure 10 : Principe de configuration géométrique des piles 

En règle générale, le dimensionnement des piles se fera selon l’Eurocode 0,1 et 2, … en 
prenant en compte le cas de charge où une passe serait batardée et sa voisine non 
(poussée hydrostatique la plus défavorable). 
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4.2.3 Ancrage 

4.2.3.1 Gonflage à l’air 

L’ancrage de la membrane sur la fondation en béton se fait par une ligne d’ancrage à 
l’amont de la baudruche qui est alors constituée d’une membrane repliée sur elle même. 

En cas de hauteur d’eau aval importante, la nécessité d’ajouter une ligne d’ancrage à l’aval 
du barrage est à étudier afin de reprendre les efforts de traction induits. Cette seconde ligne 
d’ancrage ne permet pas de s’abstenir de l’installation d’une membrane plaquée au radier, 
qui est nécessaire afin d’assurer l’étanchéité de la baudruche et du pincement de la 
membrane par les ancrages. 

 

                                                             Ancrage simple                                              Ancrage double 

Figure 11 : Configurations des ancrages rencontrées pour le gonflage à l’air 

4.2.3.2 Gonflage à l’eau 

Les lignes d’ancrages de la membrane de barrages gonflés à l’eau sont doubles, mais la 
membrane n’est pas repliée sur elle-même, l’étanchéité inférieure de la baudruche est alors 
assurée par le seuil en béton.  

Dans le cas de faibles hauteurs de barrage (<1m), une seule ligne d’ancrage et une 
membrane repliée sur elle-même peuvent être envisagées, moyennant une justification de la 
reprise des efforts. 

La ligne d’ancrage aval peut être positionnée à l’intérieur ou à l’extérieur de la baudruche 
selon les dispositions constructives propres aux fournisseurs consultés. Le choix de 
s’orienter vers l’une ou l’autre de ces solutions est essentiellement lié à d’éventuelles 
contraintes d’emprise lors de l’installation. L’ancrage à l’extérieur présente l’avantage de 
faciliter la vérification de cette partie d’ouvrage lors des inspections. 

  
Ancrage aval extérieur        Ancrage aval intérieur 

Figure 12 : Configurations des ancrages rencontrées pour le gonflage à l’eau 
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4.2.3.3 Type d’ancrage 

La membrane est pincée par une pièce métallique (clamp). Ce pincement s’effectue soit au 
niveau d’une pièce cylindrique (ralingue) située en bout de membrane, soit directement sur 
le corps de la membrane, elle est alors traversée par l’ancrage, soit les deux. Le type 
d’ancrage peut varier en fonction des fournisseurs, ces derniers ayant pu développer des 
systèmes qui leur sont propres. 

Les schémas ci-dessous illustrent les principes d’ancrages actuellement recensés. La 
géométrie des pièces métalliques peut varier en fonction de la hauteur du barrage et des 
efforts à reprendre. 

 
Figure 13 : Types d’ancrages 1- avec ralingue  2- dans le corps de la membrane  3- dans le corps de la membrane et 

avec ralingue 

4.2.3.4 Eléments de dimensionnement 

Les ancrages sont dimensionnés selon les contraintes de cisaillement et les efforts de 
traction.  

Ces efforts sont induits par la membrane soumise à sa pression interne et aux poussées 
hydrostatiques. 

Le dimensionnement des ancrages s’effectue ensuite selon l’Eurocode 3. 

4.2.4 Fosse de dissipation 
De la même manière que pour les autres systèmes de bouchure fonctionnant en surverse, le 
barrage gonflable nécessite l’aménagement d’un ouvrage de dissipation à l’aval du barrage 
afin de limiter les affouillements de pied. 

Les bouchures gonflables ne disposent pas d’une fosse au sein du radier comme c’est le 
cas pour les bouchures de type clapet : le besoin de dégonfler la membrane sur un radier 
plan n’autorise pas cette réservation dans le génie civil. De plus, cela aurait présenté 
l’inconvénient de former un piège à embâcles sous la baudruche. La principale disposition 
constructive observée sur les ouvrages actuellement en service est l’aménagement d’une 
protection du lit de la rivière en aval immédiat du radier. 

Du fait de l’énergie de la chute au pied du barrage, notamment lorsque le niveau d’eau aval 
est faible, une attention particulière doit être portée à l’interface membrane-béton : 
résistance à l’abrasion du génie civil ou protection de la face extérieure de baudruche en 
contact avec le radier.  

Certains fournisseurs proposent à cet effet la pose d’un « tapis » de protection en 
élastomère plaqué sur le béton au pied du barrage. 
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4.3 Gonflage / Dégonflage 

4.3.1 Air 
Le gonflage de la membrane se fait au moyen d’un compresseur situé dans une 
infrastructure simple et unique (un seul local technique en rive peut convenir pour tout le 
système). Ce compresseur alimente la membrane en air à l’aide d’une ou plusieurs 
conduites dont les entrées sont réparties sur le linéaire de la baudruche. Il permet également 
la vidange de la baudruche à l’aide d’une conduite de vidange. Les conduites seront de 
préférence en inox. 

Afin de récupérer les eaux de condensation présentes dans le circuit, les canalisations 
présentent une légère pente orientée vers la rive pour permettre des opérations de purge et 
éviter toute obstruction du circuit d’air. 

Ce compresseur peut être manœuvré manuellement ou automatiquement. Le système 
d’automatisme recommandé consiste à mettre en place un capteur de pression mesurant la 
pression interne de la baudruche, et à entrer une consigne d’une pression basse entrainant 
le démarrage du compresseur (pour pallier d’éventuelles fuites), et d’une pression haute (de 
service) entrainant l’arrêt du compresseur.  

Lorsque les passes d’un barrage doivent fonctionner de manière indépendante, chaque 
passe ou groupe de passes devra comporter son propre circuit d’alimentation.  

La régulation s’effectue par la mise en place d’une mesure de niveau amont pouvant 
entrainer la vidange partielle ou totale de la baudruche, en cas de crue par exemple, ainsi 
que le gonflage selon les variations du niveau d’eau. 

La pression interne de la membrane est fonction de la hauteur d’eau retenue par le barrage. 
A titre indicatif, elle est de l’ordre de 0,1 bar par mètre d’eau. Cette pression doit être définie 
par le concepteur pour prendre en compte les différents cas de charge qui s’appliqueront au 
barrage.  

La garantie d’une vidange complète de l’air contenu dans la bouchure lors d’un effacement 
total en crue nécessite l’étude de dispositions constructives particulières (nombre et 
positionnement des départs de vidange par exemple). 
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Figure 14 : Principe constructif d’un barrage gonflable à l’air 
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4.3.2 Eau 
Le gonflage à l’eau se base sur le principe des vases communicants. Le principe de 
fonctionnement peut varier d’un fournisseur à l’autre.  

Pour l’exemple du schéma qui suit, représentant un cas courant de local technique, un 
premier puits permet de collecter l’eau de la rivière. Un pompage permet de rehausser le 
niveau d’une seconde colonne d’eau qui est en relation avec la membrane au moyen d’une 
conduite d’amenée entraînant son remplissage. La hauteur d’eau dans cette colonne est de 
l’ordre de 1,6 fois plus élevée que la hauteur utile de la baudruche. 

La vidange fonctionne de la même manière avec la mise en communication de la membrane 
avec une troisième colonne dont le niveau peut être contrôlé au moyen d’une vanne. Une 
quatrième colonne d’eau permet la vidange complète de la membrane. Celle-ci est engagée 
gravitairement dès lors que la vanne de vidange est ouverte et qu’il existe une différence de 
charge entre l’amont et l’aval du barrage. 

La garantie d’une vidange complète de l’eau contenue dans la bouchure lors d’un 
effacement total en crue nécessite l’étude de dispositions constructives particulières : 
nombre et positionnement des départs de vidange par exemple. 

Le temps de dégonflage peut être réduit et maîtrisé par mise en place d’un pompage dans la 
quatrième colonne. Cette disposition est à étudier lorsque le niveau d’eau au point de rejet 
aval est susceptible d’être élevé. 

Ce système comporte autant de colonnes de remplissage (seconde colonne) et de 
régulation (troisième colonne) que de passes, lorsqu’il est nécessaire de les manœuvrer de 
manière indépendante. Le local technique en rive est d’un gabarit plus important que celui 
d’un système de gonflage à l’air : sa profondeur doit atteindre un niveau inférieur à celui du 
radier du barrage.  

Les conduites utilisées pour le gonflage à l’eau sont de dimensions plus importantes que 
pour le gonflage à l’air (100 à 300mm), et sont constituées de ce fait suivant les projets en 
PVC ou PEHD. 

Afin de récupérer l’air qui serait présent dans le circuit, la bouchure est généralement 
équipée de systèmes de  purges aux points hauts de la membrane.  

La forme de la membrane gonflée à l’eau est ovalisée en raison du poids plus important de 
l’eau qui s’équilibre avec la poussée d’eau à l’amont. 
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Figure 15 : Principe constructif d’un barrage gonflable à l’eau 
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4.3.3 Air/Eau 
Ce type de gonflage est en comparaison de ceux qui précèdent très peu répandu puisque 
cinq barrages équipés de cette technologie ont pu être recensés dans le monde.  

L’intérêt de ce mode de gonflage permet de bénéficier des avantages du gonflage à l’eau, 
notamment dans sa capacité à mieux réagir aux sollicitations hydrodynamiques, et de la 
possibilité de limiter la taille de la membrane en complétant son remplissage à l’air.  

Ce type de gonflage semble avoir été développé pour l’aménagement de barrages 
spécifiques : barrage de Ramspol aux Pays-Bas, servant de barrière de protection contre les 
fortes marées par exemple.  

Son intérêt éventuel pour le projet est à justifier par le concepteur.  

 

 
 

Figure 16 : Principe du gonflage à l’air/eau 
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4.4 Les spécificités du Barrage Gonflable à Volets 
Métalliques 

Nota : le « principe » du barrage gonflable à volets métalliques est aujourd’hui libre de droit. 
Cela reste récent et implique que la grande majorité des ouvrages de ce type actuellement 
en service ont été produits par la firme détentrice du brevet « Obermeyer Inc. ».  

Les développements technologiques de ce type de barrage installés durant les vingt 
dernières années, dont certains sont présentés ci-dessous, ont par conséquent été portés 
principalement par ce fournisseur, ainsi que par la société Hydro Air Bank.  

 
Figure 17 : Illustration du BGVM 

 

Il existe à ce jour plusieurs principes d’associations volets/coussins (qu’il y ait un ou 
plusieurs lits de coussins superposés) :  
• plusieurs volets manœuvrés par plusieurs coussins ; 
• plusieurs volets manœuvrés par un seul coussin. 
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4.4.1 Cas de volets manœuvrés par des coussins indépendants 
Dans le cas d’une bouchure constituée de volets manœuvrés par plusieurs coussins à 
raison d’un coussin par volet, on parle de modules indépendants. Un module est composé 
des sous-ensembles suivants : 
• un volet métallique ; 
• un coussin gonflable ; 
• un ensemble ancrage/articulation ; 
• des sangles de maintien ; 
• un brise-lame. 
L’ensemble ancrage/articulation permet à la fois de fixer la membrane à la fondation et 
d’accueillir  l’articulation du volet. 
Les sangles de maintien permettent d’éviter au volet de se renverser vers l’amont et 
permettent de maintenir le volet contre le coussin. 

Le BGVM se fait habituellement à l’air. Les pressions de service sont de l’ordre de 0,4 à 1bar 
pour les dimensions d’ouvrages classiques type VNF. 

Les pressions maximales admissibles sont souvent plus importantes, de l’ordre de 1 à 
2bars, en raison de la prise en compte de charges accidentelles, telles que l’affaissement 
d’un coussin et le maintien du volet attenant par ses voisins, le non-affaissement de la 
bouchure lors d’une crue, la formation d’une couche de glace à l’amont du volet, … 

Pour des hauteurs supérieures à 4,5m, le fournisseur Obermeyer propose un doublement 
des coussins afin de limiter la pression à l’intérieur de chaque baudruche. 

 

 
Figure 18 : Illustration d’un BGVM à double chambre [Source Dyrhoff] 

Le génie civil diffère d’un barrage gonflable en raison des charges plus localisées appliquées 
au radier du fait de la présence des volets, mais surtout en raison des bajoyers verticaux des 
piles et culées. 

Du fait de l’indépendance des modules, la mise en œuvre de piles intermédiaires n’est pas 
strictement nécessaire, ce qui présente l’avantage d’équiper des passes de longueur 
importante, dans la mesure où cela reste compatible avec les besoins et possibilités de 
batardage.  
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Afin assurer l’étanchéité sur tout le linéaire du barrage, deux solutions sont envisageables : 
• soit les modules fonctionnent indépendamment les uns des autres, dans ce cas les volets 
doivent comporter sur leur bords latéraux un contreplat métallique d’un coté et un joint, type 
note de musique, de l’autre ; 
• soit les modules d’une passe fonctionnent ensemble, dans ce cas l’étanchéité est assurée 
par la mise en place d’un joint en caoutchouc armé fixé à chaque volet adjacent. 

A noter que dans le premier cas, les frottements occasionnés lors de manœuvres 
engendrent un couple de torsion dans les volets métalliques qu’il convient de prendre en 
compte lors de leur dimensionnement.  

Dans le second cas, le joint inter-volet n’est souvent pas dimensionné pour permettre à un 
volet d’être soutenu par les deux volets voisins dans le cas d’un incident sur le coussin ayant 
engendré son dégonflement. Il est dans ce cas préconisé de développer un dispositif pour 
pallier ce cas accidentel (liaison renforcée des panneaux entre eux comme c’est le cas pour 
le barrage BGVM d’Auxonne par exemple).  

Il est également nécessaire de mettre en place un joint en caoutchouc armé plat au droit des 
volets formant les extrémités du barrage, et de traiter les bajoyers au niveau du contact avec 
le volet métallique, pour assurer l’étanchéité latérale de la bouchure. Les différents procédés 
recensés sont : 
• la mise en place d’un plat métallique en acier inoxydable, associé à un système de 
chauffage en cas de gel ; 
• la mise en place d’un plat en polyéthylène ; 
• un traitement fin du béton des bajoyers, complété ou non d’un revêtement en résine 
d’époxy. 

Dans le cas de la mise en place de plat en polyéthylène, une attention particulière sera 
portée sur le scellement du plat sur le génie civil et sa tenue dans le temps.  

4.4.2 Cas de volets manœuvrés par un unique coussin 
Le BGVM peut également être constitué de plusieurs volets liés entre eux par des joints 
plats en caoutchouc armé et d’un unique coussin de grande longueur. La conception est, à 
ce détail près, en tout point similaire. 

Ceci permet notamment une meilleure répartition des charges et une pression de 
remplissage a priori plus faible. En revanche, une avarie sur le coussin monopolisera un plus 
grand linéaire de barrage par rapport à une solution modulaire.  

Cette pression plus faible permet notamment de pouvoir utiliser l’eau comme fluide de 
remplissage. 
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4.5 Adaptation du génie civil existant 
La réutilisation de génie civil existant est assez fréquente pour la technologie gonflable. En 
effet, sa mise en place intervient souvent en remplacement d’un autre type de bouchure 
(clapet, aiguilles,…).  

Ceci ne nécessite généralement pas de modifications majeures sur le génie civil existant. Le 
barrage gonflable permet l’économie d’un organe de manœuvre lourd (vérin, treuil,…), 
souvent positionné au niveau des piles. La descente de charge sur le génie civil est mieux 
répartie. 

De manière générale, lorsque une partie du génie civil existant peut être conservée, une 
réflexion est à mener pour adapter le format des vérifications à produire pour atteindre le 
niveau de fiabilité fixé par le maître d’ouvrage.  

En effet, l’application des codes de calcul pour une structure neuve sans adaptation peut 
conduire à une impossibilité de justifier le génie civil conservé.  

Sur la base des éléments d’appréciation fournis par le maître d’œuvre, la maîtrise 
d’ouvrage doit évaluer et assumer ses risques et responsabilités lors de la réutilisation du 
génie civil, notamment dans la conformité vis à vis des documents disponibles. 

Les aménagements à prévoir sont : 
• adaptation des piles : 

 dans le cas des barrages gonflables, et selon l’état des piles, l’aménagement des 
bajoyers inclinés peut nécessiter une déconstruction partielle des piles, l’ajout de 
béton, voire la déconstruction complète de la pile. La réutilisation d’un génie civil 
existant dans une emprise limitée peut contraindre à adapter la baudruche sur des 
bajoyers verticaux, engendrant la formation d’un pli pouvant se situer sous la cote de 
retenue de la baudruche, qui peut être à prendre en compte dans la définition de la 
hauteur utile de la bouchure ; 

 
Figure 19 : Barrage de Turkheim (Allemagne) – Formation d’un pli sur bajoyers verticaux 

Ce pli s’observe principalement pour les barrages de grande hauteur. Il n’est pas rare 
d’adopter des bajoyers verticaux pour les barrages de hauteur inférieure à 1m pour 
lesquels cette sujétion devient mineure ; 

 dans le cas des BGVM, seule la surface de contact du volet sur le bajoyer est à 
adapter ; 

• réalisation de réservations dans le radier, les culées et les piles pour permettre le passage 
des conduites d’alimentation et l’implantation des boulons d’ancrage ; 
• adaptation du radier pour pouvoir accueillir la bouchure en position dégonflée (voire 
§4.2.1). A noter qu’en fonction de l’état du radier et de son épaisseur, des injections, des 
ancrages voire des ajouts de béton peuvent s’avérer nécessaires ; 
• injection des ancrages et adaptation de leurs dimensions (diamètre, longueur) pour 
s’assurer de la reprise des efforts de traction induits par la membrane ; 
• réalisation ou adaptation de rainures à batardeaux. 
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Préalablement à ce choix de réutilisation, il sera nécessaire d’étudier les points suivants : 
• les conditions de fondation ; 
• la qualité des matériaux utilisés pour le génie civil (état des bétons, des maçonneries,…) ; 
• la conception de l’ouvrage existant. 

Pour cela, les plans d’archive (constitution du radier, présence de parafouilles,…) mais 
également des essais géotechniques et des reconnaissances particulières (investigations 
sur les matériaux, conformité des plans,…) seront utiles afin de juger de l’état du génie civil 
et de l’opportunité de sa réutilisation. 
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5. Dispositions constructives 
particulières 

Ce chapitre présente de façon succincte les principales dispositions constructives 
recensées sur les barrages actuellement en service. Ce descriptif permettra au Maître 
d’Ouvrage de mieux comprendre leur raison d’être et d’identifier leur éventuel intérêt pour 
le projet. 

5.1 Mise en œuvre de déflecteurs 
La mise en œuvre de déflecteurs sur les bouchures gonflables permet d’améliorer 
notablement leur stabilité face aux écoulements (risques de vibration notamment). Ils sont 
soumis à des sollicitations continues et doivent être constitués de matériaux résistants 
(polyuréthane ou élastomère résistant à l’abrasion). Ils sont généralement apposés par 
vulcanisation sur la face extérieure de la membrane une fois celle-ci assemblée. 

La mise en œuvre de déflecteurs sur les bouchures gonflables est a priori indispensable 
pour les usages attendus par VNF, à savoir pour tout barrage fonctionnant sous des 
hauteurs de surverse relativement importantes. Leur absence est à justifier 
impérativement par le concepteur. 

5.1.1 BG gonflé à l’air 
Le phénomène de V-notch est le principal phénomène identifié sur les barrages gonflés à 
l’air. Il se caractérise par une déflation locale de la baudruche en forme de V. 
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Figure 20 : Illustration du phénomène de V-notch 

Il se produit lorsque la lame d’eau devient trop importante par rapport à la hauteur du 
barrage (de l’ordre de 10 à 20%), soit du fait d’une montée du plan d’eau, soit du fait du 
dégonflage de la baudruche. Ce phénomène se produit le plus souvent à proximité d’une 
culée sans pour autant que cela soit systématique : 

 
Figure 21 : Photo du phénomène de V-notch - Barrage de Turkheim (Allemagne) 
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Il ne semble pas être rédhibitoire à l’installation de ce type de barrage. La régulation est fine 
pour une petite gamme de débits (hauteur de surverse de l’ordre de 10 à 20%) et ne semble 
pas entachée par l’apparition du V-notch. Par contre, le contrôle du débit transité est dans ce 
cas assez laborieux. 

Le phénomène de V-notch peut être limité par la mise en place de déflecteurs type bec-
verseur et d’un système d’aération de la sous-face de la lame déversante qui permet de 
décoller la lame d’eau de la paroi aval et limite les sous-pressions pouvant accentuer le 
phénomène : 

 

  

 
Figure 22 : Illustrations de l’effet d’un déflecteur type bec-verseur 

 

 
Figure 23 : Photo d’un déflecteur type bec-verseur - Barrage de Kiebingen (Allemagne) 



 

Guide des barrages gonflables avec ou sans volets métalliques  41 

5.1.2 BG gonflé à l’eau 
Concernant les barrages gonflés à l’eau, le phénomène parfois observé est un phénomène 
vibratoire que l’on peut associer à un « ballotement » de l’ensemble du barrage sous 
certaines contraintes hydrauliques, pour des hauteurs aval importantes. 

 
Figure 24 : Phénomène vibratoire pour le barrage gonflé à l’eau  

 

Des essais réalisés sur les voies navigables allemandes ont permis de montrer que la mise 
en place de déflecteurs de type brise-lames à raison d’un tous les mètres permet d’annihiler 
ce phénomène.  

Il est préconisé de mettre en place ces déflecteurs selon deux positions sur le profil en 
travers, et en alternance dans le sens longitudinal, afin de leur permettre d’être fonctionnels 
quel que soit le degré de dégonflage de la baudruche. Ce positionnement devra également 
permettre aux déflecteurs d’être sur la face supérieure de la baudruche une fois totalement 
dégonflée. 

 

   
Figure 25 : Déflecteurs type brise-lame [source BAW] 

5.1.3 BGVM 
La mise en œuvre de déflecteurs sur les volets métalliques est recommandée. Dans le cas 
d’un barrage partiellement gonflé et pour des niveaux aval bas, la surverse sur le barrage 
peut provoquer des phénomènes vibratoires en l’absence de déflecteurs type brise-lame. 

AMONT AVAL 
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5.2 Dispositifs de sécurité de fonctionnement 
La mise en œuvre de ces dispositifs de sécurité apporte une meilleure fiabilité au 
barrage, mais a un coût. Chaque dispositif est à considérer au cas par cas, suivant les 
conditions de fonctionnement du barrage et de son environnement. 

 

Plusieurs dispositifs de sécurité sont recensés afin de pallier certains évènements 
accidentels. Cette liste ne se veut pas exhaustive : 

 
• non-effacement en cas de crue : un système mécanique simple peut être mis en place 
afin de vidanger le barrage en cas de montée importante du niveau amont sans réaction du 
barrage. A l’aide d’un flotteur relié au niveau de la cote d’eau considérée comme critique, 
une vanne ou un évent s’ouvre pour permettre de laisser échapper l’eau ou l’air de 
remplissage : le barrage s’efface pour laisser passer la crue ; 
 
• sur-gonflage : en cas de défaut du système de contrôle/commande (pompe en marche 
continue, défaut d’un capteur,…), un dispositif peut être mis en place afin d’éviter un sur-
gonflage de la baudruche. Pour le gonflage à l’air, cela consiste en la mise en place d’une 
soupape en liaison avec la baudruche qui libère l’air en cas de pression trop importante. A 
noter qu’une pression trop importante peut également être engendrée par de fortes 
températures extérieures, auxquelles le barrage gonflé à l’air est sensible. Pour le gonflage 
à l’eau, un système de surverse dans la colonne de régulation limite la hauteur d’eau et donc 
la pression dans la baudruche ; 
 
• défaut du système d’alimentation : en cas de panne d’un compresseur, de défaut de 
capteurs, etc., un système de by-pass permet de solliciter un système d’alimentation de 
secours, ou le système d’alimentation d’une autre passe du barrage dans le cas où le 
barrage comporterait plusieurs passes alimentées de manière indépendante ; 
 
• gel des eaux de remplissage : pour les barrages gonflés à l’eau, l’exposition de la 
baudruche sans surverse à des épisodes de grand froid peut engendrer le gel des eaux de 
remplissage en surface. Afin d’éviter le phénomène, des cycles de circulation des eaux 
peuvent être déclenchés régulièrement afin d’éviter la prise du gel, y compris dans les 
colonnes d’eau. Même dans des zones sensibles aux grands froids, il n’a pas été constaté 
de système fonctionnant avec des produits antigel, ces derniers pouvant poser des 
problèmes de pollution de l’eau ; 
 
• passage embâcles roulants : les fournisseurs proposent des dispositions constructives 
ou des renforts au niveau de la membrane composant la baudruche afin de protéger les 
ancrages contre les chocs ou de limiter le poinçonnement de la membrane contre le radier ; 
 
• tapis de protection aval radier : certains fournisseurs proposent la mise en œuvre d’un 
tapis de protection disposé sur le radier pour protéger la sous face de la membrane vis à vis 
du risque de poinçonnement sur un génie civil dégradé. 
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5.3 Dispositifs pour l’exploitation 

5.3.1 Capteurs 

Les barrages gonflables avec ou sans volets métalliques visités pour l’élaboration de ce 
guide sont a minima équipés des capteurs suivants. Le nombre et le type de capteurs 
peut évoluer suivant les contraintes de chaque projet, notamment pour assurer une 
redondance entre eux et garantir une meilleure fiabilité d’ensemble. 

5.3.1.1 Barrage gonflé à l’air 

Généralement, les capteurs nécessaires au barrage gonflé à l’air sont : 
• un manomètre mesurant la pression à l’intérieur de la baudruche, ce manomètre étant 
situé dans le local de commande ; 
• un capteur de mesure du niveau amont ; 
• un capteur de mesure du niveau aval ; 
• un capteur de température à l’intérieur de la baudruche ; 
• un capteur d’hydrométrie à l’intérieur de la baudruche. 

5.3.1.2 Barrage gonflé à l’eau 

Généralement, les capteurs nécessaires au barrage gonflé à l’eau sont : 
• un capteur de mesure du niveau amont ; 
• un capteur de mesure du niveau aval ; 
• un capteur de mesure du niveau à l’intérieur de la colonne de remplissage/régulation ; 
• un capteur de degré d’ouverture de la vanne de vidange. 

Dans le cas de risque de gel des eaux de remplissage, il est également nécessaire de 
prévoir : 
• des capteurs de température de l’air extérieur, de l’eau de la retenue amont et de l’eau de 
remplissage de la baudruche. 
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5.3.1.3 BGVM 

Les capteurs nécessaires au BGVM sont : 
• un manomètre, situé dans le local de commande, et mesurant la pression à l’intérieur des 
coussins ; 
• un capteur de mesure du niveau amont ; 
• un inclinomètre relié aux volets métalliques dans le cas où l’inclinaison des volets est une 
donnée d’entrée pour la régulation du plan d’eau ; 
• un capteur de mesure du niveau aval ; 
• un capteur de température de l’air à l’intérieur des coussins ; 
• un capteur d’hydrométrie à l’intérieur des coussins. 

5.3.2 Système de purge 

La mise en œuvre d’un système de purge du système de gonflage est à prévoir 
systématiquement. A défaut, son absence est à justifier impérativement par le 
concepteur. 

5.3.2.1 Barrage gonflé à l’air 

Le système de purge consiste à extraire les eaux de condensation présentes au sein de la 
baudruche en ouvrant momentanément la vidange. Pour cela, une pente très faible est 
appliquée aux canalisations d’alimentation en air afin de créer un point bas au niveau des 
rives. Il est également possible d’équiper le barrage d’un dispositif complémentaire type 
assécheur d’air. 

5.3.2.2 Barrage gonflé à l’eau 

Le système de purge consiste à extraire de l’air qui se serait introduit dans la baudruche et 
qui engendrerait un matelas en partie haute des baudruches pouvant nuire à la régulation du 
plan d’eau.  

Pour cela il est possible de mettre en place un système de tuyauterie souple au sein de la 
baudruche dont l’extrémité est positionnée en partie haute de la membrane afin d’extraire 
cet air.  

Une autre solution, plus rudimentaire et probablement moins appropriée aux standards de 
sécurité sur le réseau des Voies navigables de France, consiste à mettre en place un orifice, 
équipé d’un bouchon, en position haute de la baudruche, que l’exploitant ouvre 
périodiquement afin d’effectuer l’opération de purge, sous réserve de son accessibilité. 

5.3.2.3 BGVM 

Les BGVM peuvent être équipés de systèmes de purge similaires au système de purge des 
barrages gonflés à l’air. Il est également possible d’équiper le barrage d’un dispositif 
complémentaire type assécheur d’air. 

Dans le cas d’un barrage gonflable à volets métalliques actionné par une membrane gonflée 
à l’eau, un système de purge d’air est à prévoir. 
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5.3.3 Temps de gonflage/dégonflage 

La définition du temps de gonflage/dégonflage est fonction des enjeux propres à chaque 
aménagement, de la technologie employée et des dimensions de l’ouvrage. Des 
dispositions constructives peuvent permettre d’optimiser les temps de remplissage ou de 
vidange, mais elles ont un coût : dimensionnement des compresseurs, diamètre des 
canalisations, etc. La vitesse de manœuvre du barrage est à étudier par le concepteur au 
cas par cas. 

A titre d’information, une approche au m² de bouchure a été menée sur un échantillon 
d’ouvrages : 
• le temps de dégonflage est en moyenne, par rapport au temps de gonflage : 

 gonflage à l’air : similaire à légèrement plus court 
 gonflage à l’eau : une à deux fois plus court (selon le niveau aval) 
 le BGVM : deux à trois fois plus court 

• le gonflage à l’eau est quatre à six fois plus lent que celui à l’air, et environ trois fois plus 
lent que celui du BGVM. 

Ces chiffres sont bien entendu à prendre avec beaucoup de précautions, ces approches 
n’étant menées que sur un faible échantillon de barrages aux caractéristiques différentes 
(dimensions, équipements,…). 

A titre indicatif, les temps totaux de gonflage/dégonflage pour une bouchure de dimensions 
2m x 20m, avec un équipement standard, sont de l’ordre : 
 

Temps approximatif Barrage gonflable à l’air Barrage gonflable à l’eau BGVM 

Gonflage 30 minutes 2 à 3h 45 minutes 

Dégonflage 30 minutes 1 à 2h 20 minutes 

Important : l’influence du niveau aval doit être prise en compte par les concepteurs lors 
de l’évaluation des temps de vidange des barrages gonflables. En l’absence de 
dispositions constructives particulières, cela peut avoir pour effet de ralentir/empêcher 
l’effacement gravitaire complet de la bouchure. 

5.3.4 Passerelle d’exploitation 
La mise en place d’une passerelle présente plusieurs avantages : 

• la maintenance de l’ouvrage : aspect pratique pour l’exploitant lors des inspections, atouts 
pour les opérations de batardage, accessibilité aux ouvrages annexes du barrage, 

• la mise en place de signalisation fluviale. 

Le barrage gonflable n’impose pas la présence d’une passerelle d’exploitation, puisque 
aucun organe de manœuvre n’est présent sur pile. Dans le cas où une passerelle serait 
aménagée, son positionnement doit être étudié pour limiter les risques de vandalisme 
(coups de couteau portés par un piéton depuis la passerelle par exemple). 
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5.4 Dispositions pour la maintenance  

5.4.1 Opérations courantes de maintenance préventive 

Les opérations de maintenance à effectuer sont décrites dans un plan de maintenance à 
établir pour chaque installation, avec l’aide du concepteur, du constructeur et des 
fournisseurs.  

Les opérations de maintenance de routine observées sur les barrages gonflables 
consistent à : 
• effectuer les opérations de purge d’air ou d’eau, selon le type de gonflage ; 
• effectuer un contrôle visuel (embâcles à l’amont ou à l’aval du barrage, partie visible 
de la baudruche,…) ; 
• effectuer des tests de gonflage/dégonflage partiels ; 
• effectuer des tests sur le by-pass (secours ou bascule d’une passe vers l’autre) ; 
• effectuer des tests sur les capteurs. 

Ensuite, de manière moins régulière (une fois par mois ou une fois par an selon les 
technologie et spécificités du site), il est recommandé d’effectuer les opérations suivantes : 
• curage des colonnes de régulation pour le gonflage à l’eau ; 
• vérification de l’état et de la tenue des déflecteurs ; 
• inspection plus détaillée avec un ingénieur spécialisé en barrage gonflable 
(fournisseur de la baudruche, conseil ou bureau d’études,…). 

 

EN SAVOIR PLUS : LES PRATIQUES ALLEMANDES 

Les autorités allemandes prévoient d’effectuer une inspection de leurs barrages gonflables tous les 
cinq ans, avec mise à sec avec des batardeaux de maintenance en période hydraulique favorable. 

Cette opération permet d’observer la ou les ligne(s) d’ancrage (tenue des boulons, corrosion…) ainsi 
que la membrane (repérage des fissures, évolution, tenue des réparations éventuelles, etc.). 
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5.4.2 Réparation d’une membrane 

5.4.2.1 Gonflage à l’eau/Gonflage à l’air 

Les interventions sur les membranes du fait de fuites importantes restent peu nombreuses. 
Les recensements effectués font état de réparations après constat d’actes isolés de 
vandalisme (par couteau ou tir de fusil) ou de dégradation par embâcles roulants. Les fuites 
sont généralement très localisées. De plus, la constitution (voir §4.1.5) de la membrane 
limite la propagation de l’ouverture et tend même à réduire sa taille (rétablissement de la 
matière souple et des fibres textile déplacées).  

 
Figure 26 : Fuite suite à un acte de vandalisme [source BAW ] 

Les autorités allemandes ont effectué des tests qui montrent que ces fuites sont encore plus 
limitées dans le cas du gonflage à l’eau en raison de la consistance du fluide (frottements).  

Des essais après perforation de la membrane par des fusils de différents calibres ont montré 
que les fuites seraient au maximum de l’ordre de 30 litres/jour, ce qui est très faible par 
rapport aux capacités de gonflage installées. 

Selon le retour d’expérience, les réparations ne nécessitent que très rarement des 
interventions rapides. Elles peuvent être réalisées dans le cadre d’une opération de 
surveillance et de maintenance programmée. 

5.4.2.2 Principe de la réparation 

La plupart du temps, les réparations s’effectuent sans démontage de la bouchure. 

La réparation consiste à mettre en place une pièce de caoutchouc armé vulcanisée à froid. 

Dans le cas du barrage gonflé à l’eau, la réparation nécessite la mise en place d’un 
obturateur provisoire pour permettre le travail au sec. 

En fonction de la taille de la crevaison, la membrane peut également être envoyée en atelier, 
ce qui reste très exceptionnel selon le retour d’expérience effectué. 
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5.4.2.3 Accès 

Afin de pouvoir réparer la baudruche, il est nécessaire de pouvoir accéder à la fuite. Pour 
cela deux cas se présentent : 
• la fuite concerne la face amont de la baudruche. Il est alors nécessaire de batarder la 
passe concernée. Il est rappelé que ces fuites sont souvent limitées et que le système de 
gonflage permet de compenser les pertes. Le batardage peut donc être programmé lors 
des périodes hydrauliques favorables ; 
• la fuite concerne la face aval, voire supérieure, de la baudruche. L’accès peut 
s’envisager en période hydraulique favorable en surgonflant la baudruche pour empêcher 
la surverse et en gérant le débit d’étiage par les autres passes. Il est pour cela nécessaire 
de concevoir le barrage avec une hauteur de retenue plus importante que la hauteur 
amont. 

5.4.3 Renouvellement d’une membrane 
Le renouvellement généralement programmé est un remplacement de la membrane tous les 
trente ans. Les inspections intermédiaires permettent au Maître d’Ouvrage de juger de la 
prolongation ou non de la période de renouvellement. Cette opération peut également être 
l’occasion de remplacer certaines pièces d’ancrage qui s’avéreraient défectueuses.  

Il peut être également utile de prévoir des éléments témoins permettant de renseigner sur 
l’évolution des caractéristiques des matériaux de la membrane. Dans ce cas, ces témoins 
doivent être placés dans les conditions d’exposition et de sollicitation proches de ceux de la 
membrane. 

Il est précisé que la durée de vie est fonction de la constitution de la membrane et qu’il est 
nécessaire de respecter les recommandations du §4.1.5. 

Pour les BGVM comme pour les BG, tout renouvellement impliquant un démontage des 
ancrages impose un batardage de maintenance et une mise à sec.  
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6. Évaluation des coûts  
Dans le domaine géométrique favorable à l’installation de bouchures gonflables, pour des 
barrages de hauteur modérée (inférieure à 3m) et de grand élancement (rapport L/H 
supérieur à 10), le coût de possession de l’ouvrage (cumul des coûts de construction, 
d’exploitation, maintenance, renouvellement et gros entretien) est a priori plus intéressant, 
ou tout au moins à comparer à celui d’une solution plus traditionnelle de type vanne clapet 
par exemple. 

6.1 Comparatif des coûts de fourniture et pose des 
bouchures gonflables 

Afin d’initier une comparaison entre les différentes solutions de type gonflable, sont recensés 
sur le graphique suivant des ordres de grandeur de coût des équipements pour 
différentes surfaces de bouchure installée, hors installations de chantier et matériel de 
contrôle commande (et hors génie civil). 

Ce coût est basé d’une part sur des consultations de fournisseurs dont les prix ont été 
moyennés entre eux pour les solutions gonflables, et d’autre part sur des coûts estimés ou 
constatés pour les solutions clapet (solution vérin uniquement). 

 

 
Figure 27 : Evolution du coût d’ordre des différents types de bouchure en fonction de la surface équipée  

[source BRL ingénierie] 

Du fait de la dispersion des valeurs recensées sur différents projets, de configurations 
variables, dans des contextes différents, et du faible nombre d’ouvrages effectivement 
réalisés à ce jour, les courbes de tendance linéaire tracées sont purement 
indicatives. 

Les prix peuvent évoluer en fonction de la démarche commerciale que pourrait entreprendre 
un fournisseur pour pénétrer le marché Français : si un effort commercial est décidé, les 
courbes présentées seront immédiatement caduques.  
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6.2 Part des équipements dans le coût global de 
construction 

Les coûts globaux de construction d’un barrage mobile comprennent le génie civil et les 
équipements (bouchure, organes de manœuvre, puissance, contrôle commande. 

Le graphique ci-après donne une tendance du ratio qui peut être considéré entre la part 
« génie-civil » et la part « équipement » pour un barrage de navigation en fonction de la 
hauteur de chute à la retenue normale. 

Il est fait l’hypothèse d’une reconstruction complète du barrage. Si la réutilisation du génie 
civil est pertinente et possible, la part des équipements augmente, mais le coût global de 
l’ouvrage diminue. 

 
Figure 28 : Evolution du ratio entre coût de génie civil et coût des équipements suivant la hauteur de chute 

 [source BRL ingénierie] 

Plus la hauteur de chute est importante, plus la part relative des équipements dans le coût 
total du barrage augmente.  
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6.3 Notions sur les coûts de fonctionnement et de 
maintenance 

Les coûts d’ordre de maintenance et d’exploitation ne peuvent être déterminés précisément 
du fait qu’aucun suivi exact du coût n’est effectué, que ce soit pour les technologies 
gonflables comme pour les bouchures traditionnelles. 

Tous les Maîtres d’Ouvrage de barrages gonflables questionnés lors de l’élaboration de ce 
guide s’entendent pour dire que l’exploitation est grandement simplifiée (pas de pièces 
mécaniques, exploitation essentiellement tournée sur le contrôle commande) et que la 
maintenance est moins importante que pour des ouvrages métalliques traditionnels (peu de 
graissages, besoins de levage limités, résistance à la corrosion). 

Une approche indicative a néanmoins été menée sur un parc d’une vingtaine de barrages 
ayant des hauteurs comprises entre 2 et 3m et une largeur comprise entre 50 et 100m. Cette 
approche ne donne qu’une tendance : elle dépend fortement de la configuration géométrique 
des ouvrages (largeur et nombre de passes) pour chaque solution. 

Le diagramme ci-après différencie la maintenance légère (personnel d’exploitation, contrôle, 
nettoyage, consommables) du gros entretien et renouvellement (remplacement, révision,…). 
Les hypothèses prises pour les coûts de gros entretien réparation (GER) sont notamment : 
• une remise en peinture des clapets et des volets métalliques du BGVM tous les 15 
ans ; 
• un remplacement des éléments gonflables tous les 30 ans ; 
• un remplacement des organes de manoeuvre des clapets tous les 30 ans. 
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Figure 29 : Evolution du coût de fonctionnement et de maintenance annuels des différents types de bouchure par mètre 

carré de surface équipée [source BRL ingénierie] 

 

EN SAVOIR PLUS : LES REFERENCES ALLEMANDES 

Les gestionnaires allemands d’ouvrage de navigation ne disposent pas non plus à ce jour d’évaluation 
fines de coûts de maintenance et d’exploitation de leurs ouvrages Lors des études préliminaires du 
barrage de Bahnitz, les coûts d’exploitation et de maintenance ont été déterminés pour différents types 
de bouchures. Pour le barrage gonflable à l’eau, ils étaient respectivement 30% et 15% moins élevés 
que pour la solution clapet. 
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7. Analyse multicritère vis-à-vis 
des besoins, contraintes et 
exigences du Maitre d’Ouvrage 
 

Les tableaux suivants analysent la pertinence des trois technologies gonflables que sont le 
Barrage Gonflable à l’Air (BGA), le Barrage Gonflable à l’Eau (BGE) et le Barrage Gonflable 
à Volets Métalliques (BGVM). Ils permettent au lecteur du guide d’évaluer la pertinence de 
ces trois solutions et d’une solution classique de type clapet, selon les problématiques 
suivantes : l’hydraulique, les contraintes, l’exploitation/maintenance et les coûts. 

 

Attention : l’analyse qui suit dessine des tendances, elle ne permet en aucun cas de 
s’affranchir d’une étude spécifique, chaque site ayant ses propres besoins, exigences et 
contraintes.  

Ces exigences et ces besoins, qui traduisent les choix du Maître d’Ouvrage, pèsent sur la 
conception du barrage. Ils concernent en particulier :  

- la durée de vie des éléments constitutifs du barrage ; 

- le niveau de fiabilité attendu : choix des matériaux, choix de redondance dans la 
conception, dispositions constructives ; 

- la définition des situations de projet à justifier et plus particulièrement les situations 
accidentelles ; 

- les performances en termes de régulation : niveau, débit, vitesse de manœuvre,… ; 

- les exigences en termes d’exploitation : moyens nécessaires, coûts,… ; 

- les exigences en termes d’inspection. 

 

Un type de bouchure est évalué de manière générale et par ordre croissant de pertinence 
vis-à-vis du critère en question : 
• peu pertinent : s’il apporte une réponse peu satisfaisante au critère ; 
• assez pertinent : s’il apporte une réponse pouvant satisfaire le critère, sous réserve 
de vérifications vis à vis des besoins réels du site ; 
• pertinent : s’il apporte une réponse satisfaisante ; 
• très pertinent : si la réponse apportée répond parfaitement au critère (sauf cas 
exceptionnel). 

Ces pertinences ont été établies à l’appui d’un état des lieux datant de 2011, en prenant en 
compte d’éventuelles dispositions constructives évoquées au §5. Elles peuvent donc être 
remises en question selon les avancées technologiques futures. 
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7.1 Hydraulique 
 

Hydraulique BGA BGE BGVM Autres solutions – 
Type clapets 

Régulation fine de la 
hauteur du plan d’eau 

Pertinent
Bonne régulation pour 
un faible débit 
 

Assez pertinent 
pour débits plus 
importants malgré 
l’apparition de V-
notch 

Très pertinent 
Bonne régulation sur 
toute la gamme de 
débit 

Très pertinent 
Bonne régulation sur 
toute la gamme de 
débit 

Très pertinent 
Bonne régulation sur 
toute la gamme de 
débit 

Effacement devant une crue 

Très pertinent 
Effacement assuré et 
rapide + possibilité 
d’une sécurité 
mécanique en cas de 
dysfonctionnement de 
l’automatisme 

Pertinent 
Effacement assuré + 
possibilité d’une 
sécurité mécanique 
en cas de 
dysfonctionnement 
de l’automatisme 

Très pertinent 
Effacement assuré 
et rapide + 
possibilité d’une 
sécurité mécanique 
en cas de 
dysfonctionnement 
de l’automatisme 

Pertinent 
Effacement assez 
rapide mais 
possibilité de 
blocage du clapet 

Hauteur de surverse 
importante 

Peu pertinent 
Limité à 10-20 % de 
la hauteur du barrage, 
au-delà apparition de 
V-notch 

Très pertinent
Nécessité de 
dispositifs 
particuliers pour 
limiter les vibrations 
lors de niveaux aval 
importants 

Très pertinent Très pertinent 

Faible hauteur de chute 
pour une hauteur aval  
importante (hors crue) 

Peu pertinent si 
barrage 

partiellement gonflé 
Difficulté à réguler + 
difficulté à vidanger 
totalement la 
baudruche, 
notamment pour de 
faibles vitesses 
 

Assez pertinent si 
barrage totalement 

gonflé 
Nécessité d’une 
seconde ligne 
d’ancrage à l’aval 

Pertinent 
Nécessité de 
dispositifs 
particuliers pour 
limiter les vibrations 
+ difficultés à 
vidanger totalement 
la baudruche, 
notamment pour de 
faibles vitesses, 
nécessitant la mise 
en place de pompe 
d’exhaure 

Pertinent 

Très pertinent 
Nécessité de prise 
en compte dans le 
dimensionnement 
de l’organe de 
manœuvre pour 
redresser un clapet 
fortement incliné 

Etanchéité Très pertinent Très pertinent 

Pertinent 
Nécessité de 
dispositifs 
d’étanchéité inter-
volets et au contact 
volet/bajoyer 

Pertinent
Nécessité de 
dispositifs 
d’étanchéité au 
contact 
clapet/bajoyer 

Mesure des débits 

Peu pertinent
En raison de la 
formation de V-notch 
-> mesures difficiles 
des débits 

Pertinent
Hauteur de surverse 
uniforme, mais loi 
hauteur/débit moins 
éprouvée 

Très pertinent Très pertinent 

Effet de vague amont ou 
aval 

Assez pertinent
Bonne réponse de la 
structure souple mais 
tension dans la 
baudruche à prendre 
en compte  
Affaissement du 
barrage si variation 
du niveau importante 

Très pertinent 
Bonne réponse de la 
structure souple aux 
petites variations 

Pertinent 
Structures rigides 

Pertinent 
Structures rigides 
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7.2 Contraintes 
 

Contraintes BGA BGE BGVM Autres solutions 
– Type clapets 

Impact visuel 
des piles 

intermédiaires 

Pertinent 
Piles intermédiaires de 
faible largeur en tête et 
dont l’espacement est 
conditionné par le 
batardeau de 
maintenance. 

Pertinent 
Piles intermédiaires de faible 
largeur en tête et dont 
l’espacement est conditionné 
par le batardeau de 
maintenance. 

Pertinent 
Piles intermédiaires de 
faible largeur en tête et 
dont l’espacement est 
conditionné par le 
batardeau de 
maintenance. 

Peu pertinent
Piles 
intermédiaires 
plus 
conséquentes 
pour pouvoir 
accueillir l’organe 
de manœuvre 
hors crue, 
espacement fixé 
par les 
dimensions du 
clapet et par le 
batardeau de 
maintenance 

Passerelle 
d’exploitation 

Pertinent 
Pas de passerelle 
nécessaire, ou 
éventuellement pour 
faciliter les opérations 
d’exploitation 
(inspections visuelles, 
mise en place du 
batardeau de 
maintenance) 

Pertinent 
Pas de passerelle 
nécessaire, ou 
éventuellement pour faciliter 
les opérations d’exploitation 
(inspections visuelles, mise 
en place du batardeau de 
maintenance) 

Pertinent
Pas de passerelle 
nécessaire, ou 
éventuellement pour 
faciliter les opérations 
d’exploitation 
(inspections visuelles, 
mise en place du 
batardeau de 
maintenance) 

Peu pertinent 
Passerelle 
obligatoire pour 
accéder aux 
organes de 
manœuvre sur 
piles 

Stabilité du 
fond de rivière 

Peu pertinent 
En raison de la formation 
de V-notch entraînant 
une concentration des 
débits et une érosion 
locale 

Pertinent 
Hauteur de surverse 
uniforme mais l’absence de 
fosse de dissipation au droit 
du radier ne permet pas la 
dissipation des faibles 
hauteurs de surverse 

Très pertinent 
Si fosse pour logement 
de la bouchure au droit 
du radier permettant la 
dissipation d’énergie 

Très pertinent
Si fosse pour 
logement de la 
bouchure au droit 
du radier 
permettant la 
dissipation 
d’énergie 

Réutilisation 
du GC 

(dans le cas 
d’un barrage 

manuel) 

Pertinent 
Faible descente de 
charge mais nécessite 
des bajoyers inclinés 
(sauf dans le cas de 
barrages de faibles 
hauteur)  

Assez pertinent 
Nécessite des bajoyers 
inclinés et une emprise sur 
radier souvent plus 
importante que l’existant 

Très pertinent 
Faible descente de 
charge, nécessite une 
adaptation des bajoyers 
(étanchéité) 

Peu pertinent
Descente de 
charge importante 
sur les piles, 
création d’une 
réservation pour 
loger le clapet 

Continuité 
piscicole 

Assez pertinent 
Prendre en compte un 
fonctionnement en tout 
ou rien et le phénomène 
de V-notch 

Pertinent 
La dévalaison des poissons 
n’est a priori pas « amortie » 
dans le cas d’un niveau aval 
inférieur au niveau du radier. 
Néanmoins le risque de 
surmortalité serait nul. 

Pertinent 
La dévalaison des 
poissons n’est a priori 
pas « amortie » dans le 
cas d’un niveau aval 
inférieur au niveau du 
radier. Néanmoins le 
risque de surmortalité 
serait nul. 

Pertinent
La dévalaison des 
poissons est 
« amortie » par la 
fosse de 
dissipation 
servant de 
logement du 
clapet dans le 
génie civil 

Présence 
d’une 

microcentrale 

Très pertinent 
La régulation peut être 
assurée sur une plus 
large gamme de débit 
avec un coût de 
bouchure réduit 

Pertinent 
Mais capacité de réaction 
plus lente en cas d’arrêt 
accidentel de la centrale 

Très pertinent Très pertinent 

Navigabilité du 
barrage 

Peu pertinent 
Membrane dégonflée 
exposée aux hélices de 
bateaux  Tirant d’eau à 
estimer en conséquence. 

Peu pertinent 
Membrane dégonflée 
exposée aux hélices de 
bateaux  Tirant d’eau à 
estimer en conséquence. 

Pertinent
Membrane protégée par 
le volet métallique mais 
tirant d’eau à estimer 
pour éviter les dégâts 
sur les volets 

Pertinent 
Tirant d’eau à 
estimer pour 
éviter les dégâts 
sur les clapets 
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7.3 Exploitation/Maintenance 
 

Exploitation/ 
Maintenance BGA BGE BGVM 

Autres 
solutions – 

Type clapets 

Opérations d’exploitation 
et de maintenance 

préventive courantes 

Très pertinent 
Moyennement 
fréquentes et 
nécessitant peu de 
technicité 

Très pertinent 
Moyennement fréquentes 
et nécessitant peu de 
technicité 

Très pertinent 
Moyennement 
fréquentes et 
nécessitant peu de 
technicité 

Pertinent
Peu 
fréquentes, 
mais 
nécessitant 
une certaine 
technicité 

Opérations de gros 
entretien/renouvellement 

Très pertinent 
Durée de vie cible à 30 
ans, mais 
renouvellement peu 
onéreux 

Très pertinent 
Durée de vie cible à 30 
ans, mais 
renouvellement peu 
onéreux  

Assez pertinent 
Durée de vie cible à 
30 ans pour les 
coussins,  augmentée 
par la protection 
supplémentaire du 
volet. 
Renouvellement 
assez onéreux 

Pertinent 
Durée de 
vie>30ans 
nécessitant 
des gros 
entretiens (a 
priori tous les 
15 ans) 

Possibilité de réparation 
de la bouchure 

Pertinent
Fuites souvent assez 
limitées et sans urgence 
(possibilité d’attendre 
l’étiage pour mise en 
place d’un batardeau), 
possibilité de réparation 
sur place pour les 
petites fuites, certaines 
fuites peuvent 
nécessiter la mise à sec 
de la baudruche 

Pertinent
Fuites souvent assez 
limitées et sans urgence 
(possibilité d’attendre 
l’étiage pour mise en 
place d’un batardeau), 
possibilité de réparation 
sur place pour les petites 
fuites, certaines fuites 
peuvent nécessiter la 
mise à sec  de la 
baudruche 

Pertinent 
Possibilité de 
réparation sur place 
sans que cela ne 
concerne toute la 
passe, mais nécessité 
de batarder pour 
pouvoir démonter le 
volet en cas de 
remplacement d’un 
coussin 

Pertinent
Possibilité de 
réparer 
l’organe de 
manœuvre en 
bloquant le 
clapet, mais 
réparation ou 
remplacement 
du clapet 
assez lourd 
(mais rare) 

Sensibilité au vandalisme

Assez pertinent 
Sensible aux coups de 
fusil, et coups de 
couteaux sous réserve 
d’accès à la partie aval 
ou supérieure de la 
baudruche. Néanmoins 
les fuites sont limitées 
et sont souvent 
compensées par le 
système de 
remplissage. 

Pertinent 
Sensible aux coups de 
fusil, et coups de 
couteaux sous réserve 
d’accès à la partie aval 
ou supérieure de la 
baudruche. Néanmoins 
les fuites sont très 
limitées et sont souvent 
compensées par le 
système de remplissage. 

Pertinent 
Sensible aux coups 
de fusil sur la partie 
aval, et coups de 
couteaux sous 
réserve d’accès à la 
partie aval ou 
supérieure de la 
baudruche. 
Néanmoins les fuites 
sont limitées et sont 
souvent compensées 
par le système de 
remplissage. 

Très 
pertinent 

Sous réserve 
de la non-
accessibilité 
aux organes 
de manœuvre 
(flexibles des 
vérins, câbles 
électriques…). 

Passage d’embâcles 

Pertinent 
Aucun cas de 
perforation recensé par 
passage d’arbres facilité 
par la souplesse de la 
technologie gonflable 
Possibilité d’objet 
coupant venant se 
coincer sous la 
baudruche, notamment 
en cas de faible hauteur 
de surverse et d’un 
niveau aval inférieur au 
niveau du radier 

Pertinent 
Aucun cas de perforation 
recensé par passage 
d’arbres qui est facilité 
par la souplesse de la 
technologie gonflable 
Possibilité d’objet 
coupant venant se 
coincer sous la 
baudruche, notamment 
en cas de faible hauteur 
de surverse et d’un 
niveau aval inférieur au 
niveau du radier 

Pertinent 
Protection accrue du 
coussin par le volet 
mais possibilité de 
blocage d’arbres dans 
la bouchure 
Possibilité d’objet 
coupant venant se 
coincer sous la 
baudruche, 
notamment en cas de 
faible hauteur de 
surverse et d’un 
niveau aval inférieur 
au niveau du radier 

Pertinent 
Possibilité de 
blocage 
d’arbres dans 
la bouchure 

Conditions climatiques 
Pertinent 

Limitation pour 
températures élevées 

Pertinent 
Limitation pour 
températures très faibles 

Pertinent 
Limitation pour 
températures très 
faibles et élevées 

Pertinent
Limitation pour 
températures 
très faibles 
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Exploitation/ 
Maintenance BGA BGE BGVM 

Autres 
solutions – 

Type clapets 

Inspection 

Assez pertinent 
(amélioration par la 
mise en place d’une 

passerelle) 
Fuite d’air visible en cas 
de surverse et 
détectable par un sur-
fonctionnement du 
compresseur 
Nécessité de batardage 
pour inspection détaillée 
des baudruches, et 
d’accès pour visibilité 
sur la paroi aval et le 
dessous des 
baudruches 

Assez pertinent 
(amélioration par la mise 

en place d’une 
passerelle) 

Fuite d’eau visible à 
l’aval en cas de non-
surverse (coulure) et 
détectable par un sur-
fonctionnement de la 
pompe de relevage des 
eaux 
Nécessité de batardage 
pour inspection détaillée 
des baudruches, et 
d’accès pour visibilité sur 
la paroi aval et le 
dessous des baudruches 

Assez pertinent 
(amélioration par la 
mise en place d’une 

passerelle) 
Fuite détectable par 
un sur-
fonctionnement du 
compresseur 
Perméabilité intra-
volet ou volet-
bajoyers facilement 
détectable 
Nécessité de 
batardage pour 
inspection détaillée 
des baudruches, et 
d’accès pour visibilité 
sur la paroi aval et le 
dessous des cousins 

Pertinent 
Perméabilité 
intra-clapet ou 
clapet-
bajoyers 
facilement 
détectable 
Nécessité 
d’accès aux 
organes de 
manœuvre sur 
piles 

Temps de manœuvre Très pertinent Pertinent Très pertinent Pertinent

Batardage de 
maintenance 

Il n’y a pas de spécificité particulière au batardage de maintenance pour les BGA, BGE, et 
BGVM, sauf que, permettant d’équiper des passes très larges, le batardage de maintenance 
devra faire l’objet de dispositions adaptées aux grandes largeurs de passe. 

Batardeau de secours Il n’y a pas de nécessité de batardeau de secours plus importante pour la technologie 
gonflable que pour les solutions plus traditionnelles. 

7.4 Coûts 
 

Coûts BGA BGE BGVM Autres solutions 
- Type clapets 

Coût de 
fonctionnement, 

exploitation, 
maintenance 

Très pertinent 
Très faible consommation 
énergétique 
Maintenance légère 
GER peu onéreux 

Pertinent 
Faible consommation 
énergétique 
Maintenance courante 
assez légère 
GER peu onéreux 

Assez pertinent 
Assez faible 
consommation 
énergétique 
Maintenance courante 
assez lourde (volets) 
GER assez onéreux 

Assez pertinent
Consommation 
énergétique plus 
conséquente 
Maintenance 
courante assez 
lourde 
GER onéreux 

Coûts de 
construction 

Très pertinent 
Dans la gamme 
d’utilisation des bouchures 
gonflables 

Pertinent 
Dans la gamme 
d’utilisation des 
bouchures gonflables 

Assez pertinent 
Dans la gamme 
d’utilisation des 
bouchures gonflables 

Assez pertinent
Les forts 
élancements 
donnent un net 
avantage aux 
solutions 
gonflables 
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Glossaire 

Ancrage : Dispositif constitué classiquement d’un rail de serrage et de tiges d’ancrage 
fixées dans le béton et filetées en tête, d’écrous et de rondelles permettant de coincer 
l’extrémité amont, et aval le cas échéant, de la baudruche ou des coussins entre le rail et le 
radier. 

Angle d’inclinaison d’un volet (BGVM) : Angle existant entre la verticale passant par l’axe 
de rotation du volet et la droite passant par le même axe de rotation et l’extrémité supérieure 
amont du volet. 

Automate : Dispositif électronique programmable destiné à la commande de la bouchure 
(gonflage, dégonflage) en fonction des données fournies par les appareils de mesure 
(sondes). 

Barrage gonflable (BG) : Barrage dont la bouchure est constituée d’une membrane gonflée 
à l’air et/ou à l’eau et fixée au radier par une ligne ou deux lignes d’ancrage. 

Barrage gonflable à volets métalliques (BGVM) : Barrage dont la bouchure est constituée 
de plusieurs volets métalliques actionnés par un ou plusieurs coussins, gonflé(s) à l’air ou à 
l’eau, dont l’ensemble est fixé au radier par une ligne d’ancrage. 

Barrage mixte : Barrage associant des bouchures dites de régulation fine et des bouchures 
dites de fonctionnement « tout ou rien ». 

Baudruche : Membrane fixée au radier au moyen d’une ou deux ligne(s) d’ancrage, et 
remplie d’air, d’eau ou d’un mélange des deux. Elle est généralement constituée d’un 
matériau composite de 4 à 16mm d’épaisseur, dont la matrice est composée d’un ou 
plusieurs matériaux élastomères et dont le renfort est composé d’une ou plusieurs nappes 
de polymères. 

Brise lame (uniquement pour le BGVM): Elément métallique fixé en tête de clapet ou volet 
qui permet de séparer la lame de surverse afin de rétablir la pression atmosphérique sous la 
lame d’eau et de limiter les vibrations.  

Bouchure (mobile) : Elément mobile d’un barrage qui permet le contrôle d’un niveau 
amont, d’un débit et qui peut s’effacer au passage de crues pour réduire le risque 
d’inondation (par exemple : vanne, hausse, volet, baudruche, …). 

Caoutchouc Naturel (NR) : Elastomère utilisé comme matrice de la membrane. 

Chloroprène (CR) : Elastomère utilisé comme matrice de la membrane. 

Colonne de pompage (uniquement pour le BG eau) : Réservoir en liaison directe avec le 
bief amont. Une pompe prélève l’eau de ce réservoir pour le déverser dans la colonne de 
remplissage, suivant les consignes de régulation. 

Colonne de régulation (uniquement pour le BG eau) : Réservoir relié à la baudruche par 
les tuyaux de vidange. Ce réservoir est équipé d’une vanne permettant de rejeter l’eau dans 
la colonne de vidange. Il est également équipé de dispositifs de sécurité visant à limiter 
mécaniquement la pression dans la baudruche. 

Colonne de remplissage (uniquement pour le BG eau) : Réservoir relié à la baudruche 
par les tuyaux de remplissage. Sa cote impose une pression en mètres de colonne d’eau 
m CE) à l’intérieur de la baudruche. L’eau de la colonne de régulation est pompée dans la 
colonne de pompage. 
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Colonne de vidange (uniquement pour le BG eau) : Réservoir en liaison directe avec le 
bief aval. L’eau de vidange du réservoir de remplissage se déverse dans ce réservoir. Il peut 
également être équipé de dispositifs de sécurité visant à vidanger la baudruche en cas de 
non-effacement du barrage face à une crue. 

Compresseur (uniquement pour le BG air et le BGVM) : Equipement permettant 
d’envoyer de l’air sous pression dans les tuyauteries et les baudruches. 

Conduite de remplissage/vidange : Conduite permettant respectivement de remplir ou de 
vider la baudruche. Les diamètres varient suivant la taille de la baudruche, le nombre de 
conduite, le fluide de remplissage (air ou eau), etc. 

Coussin : Baudruche dont les extrémités latérales sont fermées et ne sont pas fixées au 
génie civil. 

Débitance : Capacité d’un ouvrage à faire passer un débit. 

Déflecteur type bec-verseur (uniquement pour le BG air) : Dispositif permettant de 
décoller la lame d’eau de la paroi aval de la baudruche afin de limiter les phénomènes 
vibratoires ou le phénomène de V-notch. 

Déflecteurs type brise-lame (uniquement pour le BG eau) : Dispositifs ponctuels 
disposés à intervalle régulier en partie aval de la baudruche afin de limiter les phénomènes 
vibratoires. 

Elastomère : Polymère présentant des propriétés élastiques obtenues après liaison de ses 
chaînes macromoléculaires (réticulation), de type EPDM, CR, SBR, … 

Epaisseur de la baudruche : Epaisseur de la membrane constituant l’enveloppe du 
barrage gonflable, exprimée en mm. Elle est issue du dimensionnement du projet et dépend 
des contraintes du site (hydrauliques, climatiques, …). 

Ethylène-propylène-diène monomère (EPDM) : Elastomère utilisé comme matrice de la 
membrane. 

Fluide de remplissage : Les baudruches des barrages gonflables sont soit remplies d’air, 
soit remplies d’eau, soit un mélange des deux. L’eau est celle du cours d’eau sur lequel le 
barrage est installé et avec lequel il communique. Aucun additif (notamment antigel) n’est de 
ce fait introduit. 

Fonctionnement « tout ou rien » : Fonctionnement d’une bouchure maintenue en position 
totalement fermée et qui est effacée sous certaines conditions (passage de crues,…). 

Fosse de dissipation/protection de l’aval du radier : Partie de l’ouvrage destinée à 
protéger l’aval du barrage contre l’érosion causée par le ressaut hydraulique. 

Hauteur amont : Différence, en amont immédiat du barrage, entre le niveau du fond de la 
rivière et le niveau amont du bief. 

Hauteur aval : Différence, en aval immédiat du barrage, entre le niveau du fond de la rivière 
et le niveau aval du bief. 

Hauteur de chute : Différence entre les niveaux amont et  aval 

Hauteur de retenue : Différence de niveau entre le fond de la rivière en amont immédiat du 
barrage et le niveau de la crête déversante de la bouchure (volet ou baudruche) lorsque 
celle-ci est en position haute maximale. 

Hauteur de surverse : Différence entre le niveau amont et le niveau de l’arase de la 
bouchure. 

Hauteur du coussin (uniquement BGVM) : correspond à la différence de niveau entre le 
radier de l’ouvrage à l’aval immédiat de l’ancrage de la bouchure et le niveau de la crête du 
coussin lorsque celui-ci est en position haute maximale. 
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Hauteur utile : correspond à la différence de niveau entre le radier de l’ouvrage à l’amont 
immédiat de la bouchure et le niveau de la crête déversante de la bouchure (volet ou 
baudruche) lorsque celle-ci est en position haute maximale.  

Largeur de passe : Distance minimale entre les nus intérieurs de deux piles successives. 
Dans le cas de bajoyers inclinés, cette largeur est celle mesurée au droit du radier. 

Largeur utile du barrage : La largeur utile du barrage est la somme des largeurs de ses 
passes. 

Longueur développée d’une membrane : Longueur de membrane mesurée sur un profil 
en travers. 

Longueur réelle d’un volet (uniquement pour le BGVM) : Longueur du tablier (donnée de 
fabrication). 

Membrane : Elément en caoutchouc armé constituant la baudruche ou les coussins. 

Pression interne de la baudruche : Pression à l’intérieur de la baudruche, exprimée en 
millibars (gonflage à l’air) ou en mètres de colonne d’eau –CE- (gonflage à l’eau). 

Polyester : Type de polymère constituant le renfort de la membrane (PES). 

Polyamide : Type de polymère constituant le renfort de la membrane (PA). 

Rail de serrage : Système faisant la liaison entre la membrane et le radier, composé 
classiquement de deux pièces métalliques entre lesquelles la membrane est serrée. Un 
barrage gonflable comporte un ou deux rails de serrage. 

Régulation : Fonctionnement d’une bouchure dont la position est adaptée en fonction du 
débit à transiter, selon un temps de réponse et une précision. 

ROSA 2000 : Recommandations pour le calcul aux états-limites des Ouvrages en Site 
Aquatique (CETMEF). 

Shore A : Echelle de mesures de dureté pour les élastomères. 

Styrène-butadiène  (SBR) : Copolymère utilisé comme matrice de la membrane. 

Tapis de protection (uniquement pour les barrages gonflables) : Tapis posé du côté 
aval de la baudruche, servant à protéger la membrane des risques de perforation et 
d’abrasion en épisode de crue. 

V-notch (uniquement pour le BG air) : Phénomène engendré par une surverse trop 
importante ou par une baisse de pression de la baudruche, et qui se caractérise par une 
déflation de la baudruche en forme de V, généralement à proximité d’une culée ou d’une 
pile.  
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